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FISC ET LES ETABLISSEMENTS D’ASSISTANCE

RAPPORT COMPLEMENTAIRE 

sur deux voeux de la Fédération 

des Unions Hospitalières de France

le premier relatif à la suppression des patentes 
complémentaires imposées aux fournisseurs 
des établissements publics d’assistance,

eL le second relatif à l'exonération
de divers droits et taxes pour les sociétés hospitalières 

d’assurances mutuelles,

présenté a la 3ec ti on P ermenante

par M. J. HOURTICQ, 
Auditeur au Conseil d’Etat, 

Secrétaire-rapporteur au Conseil Supérieur.

Messieurs

La Fédération des Unions Hospitalières de France, réu- 

nie en Assemblée Générale à Paris, le 26 Juin 1930, a deman 

dé la suppression, pour les hôpitaux et hospices, de la pa

tente complémentaire instituée par les lois des 19 Avril et 

1er Juillet I9I6. Cet impôt, dans sa forme actuelle, résulte 

des dispositions de l’art. 22 de la loi du 1er Juillet 1916, 

qui est ainsi conçu.: "Pour l’application des droits de paten- 

te auxquels est soumise la profession de fournisseur, il est 

fait état de toutes ventes d’objets ou marchandises quelcon

ques, consenties aux Administrations publiques ou aux établis

sements publics, même si ces ventes sont effectuées sans ad

judication ni marché préalable.

Les fabricants qui fournissent aux Administrations publi

ques ou aux établissements publics,dans les conditions ci- 

dessus indiquées, des objets ou marchandises provenant de, leur



I
fabrication, sont imposables au droit fixe de patente, soit 
d’après le tarif afférent à leurs opérations industrielles, 
soit d’après le tarif prévu pour la profession de fournisseur 
à raison de 0 fr,25 par 100 francs ou fraction de 100 francs 
du montant annuel de leurs fournitures, suivant que l’un ou 
l’autre mode de taxation donne le chiffre le plus élevé. La 
taxe,calculée d’après le montant des fournitures,peut être 
valablement établie par voie dfimposition supplémentaire, 
sous déduction du droit fixe antérieurement imposé.”

Cet impôt peut se justifier en droit. Il a permis d’at
teindre, pendant la guerre, des industriels qui avaient passé 
avec l’Etat des marchés de fournitures portant sur des sommes 
considérables et qui, auparavant, ne pouvaient être taxés que 
d’après le tarif spécial à leur profession et à leurs moyens 
de production.

Mais:
1° Bien que l’art. 22 ne fût pas une mesure provisoire, 

il avait pour cause principale et pour objet essentiel de 
frapper les bénéfices excessifs des fournisseurs des Admi
nistrations publiques pendant la guerre. Il est, à cet égard, 
symptomatique que la patente complémentaire ait été instituée 
par la loi du 1er Juillet 1916 qui avait principalement pour 
objet la création de l'impôt sur les bénéfices de guerre. La 
principale justification de la patente complémentaire a donc 
aujourd’hui disparu.

2° La patente est devenue, depuis l’année 191?, un impôt 
départemental et communal. Or, les intérêts des départements 
et communes et des établissements publics d’assistance sont 
solidaires. Si les hôpitaux doivent supporter des prix de



fournitures plus élevés, ils seront obligés de demander aux 
départements et aux communes des prix de journée majorés ou 
des subventions plus fortes; enfin, les départements et les 
communes se retourneront vers les patentables.

Plutôt que d'imposer au produit de la patente complé
mentaire un inutile circuit fermé, nous croyons préférable 
de demander la. suppression de cet impôt pour les fournis
seurs des établissements publics d'assistance et nous vous 
proposons, en conséquence, d'émettre le voeu suivant:

La Section Permanente:
Considérant que la patente complémentaire de fournis

seur d'établissements publics (loi du 1er Juillet 1916, art. 
22) grève les finances des hôpitaux et des hospices, qui 
supportent, de ce fait, une majoration correspondante des 
prix des fournitures;

Que cet impôt complémentaire n’a aucune utilité pour 
les départements et les communes bénéficiaires, qui rem
boursent cette majoration aux hôpitaux et aux hospices, 
sous forme de prix de journée majoré

Emet le voeu
que la patente complémentaire soit supprimée pour les four
nisseurs des établissements publics d'assistance.

Voeu de la Fédération des Unions Hospitalières de Fran
ce relatif à l'exonération, pour les sociétés hospitalières 
d'assurances mutuelles:

1° De la taxe de 8 $ (loi du 15 Août 1929) pour les
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assurances du personnel contre les accidents du travail;
2° Du droit d’enregistrement de 2,70 % pour les assu

rances des internes et externes contre les risques profes
sionnels ;

3° Des memes exonérations que les sociétés ou caisses 
d'assurances mutuelles agricoles, pour l’assurance des bâti 

ments claustraux et services généraux contre l’incendie.

Messieurs,

Les trois demandes de la Fédération des Unions Hospita
lières de France nous apparaissent fondées.

1° La première est fondée en droit, Une loi du 15 Août 
I929, qui a pour objet de suppléer à l’insuffisance des ren
tes allouées aux accidentés du travail antérieurement au 9 
Janvier I927 (date d’application de la loi du 8 Janvier 1926 
qui a relevé les taux), a assujetti les exploitants assurés 
à une taxe fixée à 8 % sur toutes les primes d’assurances 
acquittées au titre de la législation des accidents du tra
vail. Or, les sociétés hospitalières d’assurances mutuelles 
garantissent à leurs adhérents des avantages qui sont, en 
fait, supérieurs à ceux qui résulteraient pour eux de 1'ap
plication pure et simple de la législation sur les accidents 
du travail.

Il apparaît, dès lors, peu logique qu’elles acquittent 
la taxe de 8 % prévue par la loi du 15 Août I929. Cette taxe 
a le caractère de prix de service rendu, sa perception n’est 
justifiée qu'autant qu’elle correspond à un service rendu.

2 La seconde est fondée en équité. Les internes et les 
externes ne sont pas légalement bénéficiaires de la législa-
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tion sur les accidents du travail et les maladies profession
nelles auxquelles ils sont particulièrement exposés. Les éta
blissements hospitaliers se sont efforcés de combler cette 
lacune en créant dans leur société hospitalière une branche 
permettant de donner aux internes et aux externes des indem
nités. Il peut paraître peu équitable que l’Etat perçoive des 
droits d’enregistrement sur ces assurances, dont c’est ainsi 
mal reconnaître le caractère utile et généreux.

3° La troisième a pour objet d'accorder à la société 
hospitalière d’assurances mutuelles contre l'incendie les 
exonérations accordées, par la loi du 4 Juillet I9OO, aux so
ciétés et caisses d'assurances mutuelles agricoles (c’est-à- 
dire, en fait, l'exonération des droits d'enregistrement). 
Les titres de la société hospitalière d'assurances, dont les 
buts sont entièrement désintéressés, puisqu'il ne s'agit que 
de garantir les biens mobiliers et immobiliers hospitaliers, 
sont au moins équivalents à ceux des sociétés d'assurances 
mutuelles agricoles qui, si respectables soient-ils, garan
tissent des intérêts privés.

Nous vous proposons, en conséquence, d’émettre le voeu 
suivant :

La Section Permanente,
Considérant que la taxe de 8 à laquelle sont assu

jettis les assurés contre les accidents du travail, est uni
quement destinée à permettre do suppléer à l’insuffisance' 
des rentes allouées aux accidentés avant le 9 Janvier I927: 
qu il n apparaît pas que les établissements hospitaliers 
doivent être soumis à cette taxe, attendu qu’ils accordent 
gratuitement à leur personnel les soins médicaux et pharma-
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ceutiques et souvent l'hospitalisation; qu’ils maintiennent 

habituellement aux accidentés, pendant plusieurs mois, leur 

salaire entier ou leur demi-salaire; qu'ils leur conservent 

leur emploi ou leur confient un emploi mieux adapté à leurs 

moyens physiques et qu'ils sauvegardent leurs droits à l'a

vancement ;

Considérant, d'autre part, que les établissements hos

pitaliers ont fondé, dans leur société hospitalière d’assu

rances mutuelles contre les accidents, une branche permet

tant de donner à leurs internes et externes des garanties 

précises et des indemnités correspondant à leur situation et 

à leurs fonctions; qu’au point de vue légal, les internes et 

les externes n'ont droit à aucune indemnité pour un accident 

ou une maladie contracté dans le service; que, par suite, il 

paraît équitable que l'Etat encourage les efforts des éta

blissements hospitaliers en les exonérant du droit d'enre
gistrement de 2,70 % pour l'assurance de leurs internes et 

de leurs externes;

Considérant enfin qu'il y a lieu d'accorder à la. socié

té hospitalière d'assurances mutuelles contre l'incendie le 

bénéfice des exonérations accordées aux sociétés d'assuran

ces mutuelles agricoles par la loi du 4 Juillet 1900, ladite 
société n'ayant d'autre but que de garantir les biens mobi

liers et immobiliers hospitaliers non productifs de revenus, 

à des tarifs réduits,

Emet le voeu:

Que les exonérations suivantes soient accordées aux so

ciétés hospitalières d'assurances mutuelles:

1° Taxe de 8 % (loi du 15 Août 1929) pour les assurances
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du personnel contre les accidents du travail;
^2°^Dr^it^. ’enregistrement de 2,70 % pour les assurances 

dg4 contre les risques professionnels;

3° Les exonérations dont bénéfici ont ' les sociétés d’as

surances mutuelles agricoles, pour l’assurance des bâtiments 

claustraux et services généraux contre 1'incendie..
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CONSEIL SUPERIEUR DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE

LE FISC ET LES ASSOCIATIONS DE BIENFAISANCE
RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE

Rapport présenté à la Section Permanente
par M. J. HOURTICQ,

Auditeur au Conseil d’Etat
Secrétaire rapporteur au Conseil Supérieur
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Messieurs

Avant d’aborder directement l’étude des rapports entre
le fisc et les associations de bienfaisance reconnues d'uti
lité publique, il nous paraît nécessaire, d’une part, d’es
sayer de définir le caractère distinctif de ces associations, 
d’autre part, de préciser très sommairement leur régime .ju
ridique, dont leur statut fiscal ne doit être que la consé
quence.

Il n’existe pas de définition officielle de la bienfai
sance; le terme, dans sa généralité, s’applique à toute ac
tivité ayant pour objet de faire le bien et, ainsi compris, 
pourrait désigner presque tous les établissements reconnus 
d’utilité publique, car si l'on fait le bien en secourant 
les pauvres, on le fait également en contribuant à répandre 
l’instruction ou en aidant les recherches scientifiques. 
S’il n’est pas impossible que l’on adopte un jour cette in
terprétation extensive, il semble qu’à l’heure actuelle, on 
se borne à identifier la bienfaisance à l’assistance privée. 
Mais cette définition, elle-même, ne peut, en pratique, ré
soudre toutes les difficultés, car l’assistance privée est 
plus souple, plus variée, plus ingénieuse que l’assistance 
publique à laquelle on est naturellement tenté de la compa
rer; bien plus, toute définition précise risquerait de sai
sir seulement un certain stade de l’assistance privée que 
l’apparition de besoins nouveaux ou l’ingéniosité des phi
lanthropes pourrait dépasser. Dans le doute, il convient 
de donner à la bienfaisance le sens le plus large que l’on 
puisse donner à l’assistance privée et d’y comprendre, par 
exemple, à côté des dispensaires, des hospices, les restau
rants à bon marché (quand la modicité de leurs prix exclut 
toute hypothèse de gestion commerciale), ou les associa
tions ayant pour objet la protection de l’enfance en danger 
moral, en un mot, les soulagements de toutes sortes des in
fortunes de toute nature.



Parmi ces associations, 
qui sont reconnues d'utilité 
entend par établissement d'utilité publique: 
dû à l'initiative privée qui, parce qu'il 
d interet général, est rattaché à l'appareil administratif 
et investi de la personnalité civile complète." (Puget, La

nous ne retiendrons 
publique. Rappelons 

"un 
as su me

que celles 
que l'on 
organisme 
un service

Reconnaissance comme établissement d'utilité publique 
tions du Musée Social, 1926). Il en résultetions du Musée Social, 1926) 
que, par 
reste un 
té, :
( assistance
rait que comme un organisme privé 
droit c ommun fiscal, P 
breux tempéraments institués par 
situations particulières, apparaîtrait, tel. le tarif général, 
en matière de douane, comme le comble de la défaveur;
1 opposé, c“ - - . . _1_ .1  .1 ^11^\ .xx
nusd utilité publique que les collaborateurs des établisse-

d e vu e 
les exo-

ses origine
e un organisme privé, que, d'autre par 
il est le collaborateur officieux d'un

hygiène, enseignement).
â, il

droit c ommun qui

d'une part, 
ssement d'utilité publique 
d'autre part, par son activi 

- -a service public 
Si l'on ne le considé- 
resterait soumis au 

, en raison des nom-

y

si , à 
on ne voulait voir dans les établissements recon-

ments publics 
fiscal, à ces 
nérations les

il faudrait les assimiler, au point 
derniers, c'est-à-dire leur accorder 
plus étendues.

Cette dernière conception,hautement désirable sans 
doute, aurait, croyons-nous, peu de chances d'être admise 
à,l'heure actuelle. Les ressources des établissements d'uti
lité publique sont des deniers privés; s'ils reçoivent par
fois des subventions, leurs dépenses ne sont pas, comme 
celles des établissements publics, souvent équilibrées aux 
frais des contribuables et, par suite, le budget pourrait 
sans doute difficilement supporter, à l’heure présente, la 
moins-value qui résulterait d'une assimilation fiscale des 
etablissements d'utilité publique aux établissements publics 
au point de vue fiscal.

'Il faut donc se rallier à une conception intermédiaire; 
les établissements reconnus d'utilité publique sont des con
tribuables privés; mais, par définition, leur activité a été 
reconnue utile et désintéressée; il. faut donc que leur régi
me fiscal ne soit pas de nature à gêner une activité jugée 
nécessaire et que, d'autre part, le fisc reconnaisse’ le ca
ractère désintéressé de ces établissements. Il convient main 
tenant d examiner si ces conditions sont Parfaitement rem
plies .

O
O o

„ On peut définir d’un mot le régime fiscal actuel des 
etablissements de bienfaisance reconnus d’utilité publique, 
en disant que c'est un régime de droit commun tempéré par 
un certain nombre d'exonérations résultant de textes légis-, 
latifs ou d interprétations jurisprudentielles. Par suite, 
les impôts et les taxes auxquels ils peuvent être assujet
tis sont innombrables; mais certains, comme la plupart, des



impôts indirects, cnt un caractère strictement impersonnel 
et se prêtent mal, par suite, à une étude ayant pour objet 
des dégrèvements éventuels; d'autres ne présentent qu'un 
intérêt très secondaire pour les associations. Nous n'exa
minerons donc que l'impôt foncier et les impôts cédulaires 
sur le revenu, la contribution mobilière, certaines taxes 
assimilées aux contributions directes, le droit des pauvres, 
les droits d'enregistrement sur les dons et legs; nous ré
serverons enfin une étude commune à la patente, à l'impôt 
sur les bénéfices industriels et commerciaux et à la taxe 
sur le chiffre d'affaires.

A.- L'IMPÔT FONCIER.
Les établissements de bienfaisance reconnus d'utilité 

publique sont, en ce qui concerne l'impôt foncier sur les 
propriétés bâties ou non bâties, soumis au droit commun 
(v. OEuvre de la Bouchée de Pain et de 1’Asile de Nuit, 28 
Juin 1905» P. 5^8; OEuvre de la Crèche de Meaux, 6 Avril 
1908, p. 3Ö5; Société de Patronage des Enfants Pauvres, 17 
Juin I912, p. 677)« Les oeuvres ont cru, un temps, qu'elles 
pouvaient bénéficier des dispositions de l'art. IÔ5 de la 
Ici du 3 frimaire an VII, aux termes duquel: "Les domaines 
nationaux non productifs, exceptés de l'aliénation ordonnée 
par les lois et réservés pour un service national, tels que 
les deux palais du corps législatif, etc... et autres éta
blissements dont la destination a pour objet Inutilité géné
rale, ne seront portés aux états de sections et matrices des 
rôles que peur mémoire; ils ne seront pas cotisés"; 
l'expression "dont la destination a. pour objet l’utilité gé
nérale" peut, en effet, à l'heure actuelle, faire illusion 
et il semble qu'elle pourrait désigner les établissements 
reconnus d'utilité publique. Mais, à l'époque où ce texte a 
été rédigé, il ne pouvait s'appliquer qu'aux établissements 
publics, car le droit d'association n'existait pratiquement 
pas. C'est donc par une exacte interprétation de l'art. 105 
de la loi du 3 frimaire an VII que le Conseil d’Etat a refu
sé le bénéfice de ses dispositions aux établissements recon
nus d'utilité publique. Voici dans quels termes s'est expri
mée la haute assemblée: "Considérant que la Société de Pa
tronage des Enfants Pauvres, reconnue d'utilité publique par 
un décret en date du 18 Avril 1852, constitue une associa
tion privée et que les immeubles qu'elle possède ne sauraient 
être considérés comme affectés à un service public; que, dès 
lors, et même en admettant qu'ils soient affectés à un but 
d'utilité générale, la société n'est pas fondée à réclamer 
le bénéfice de l'exemption de la contribution foncière éta
blie par l’art. 105 de la loi du 3 frimaire an VII au profit 
des propriétés publiques affectées à un service public." 
Ajoutons qu'inversement et par l’application des mêmes prin
cipes, 1’Administration de l'Assistance Publique vient d'ob
tenir l'exonération de la contribution foncière peur ses 
maisons de retraites, Chardon-Laganhe et Sainte Périne, non 
productives de revenus (arrêt du 31 <x>tv>hi^ TQjn, Adminis
tration de l'Assistance Publique).
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Mais si l'on refuse aux établissements reconnus d’uti
lité publique le droit d'obtenir une exonération complète 
de la contribution foncière, il est admis qu'en raison de 
la destination de leurs immeubles, ils puissent bénéficier 
d'une réduction dans les évaluations. Le Conseil d'Etat 
s est prononcé en ce sens pour une congrégation; mais il 
va sans dire que son raisonnement est applicable à toutes 
les associations: "Considérant qu'il résulte de l'instruc
tion que la valeur locative de I5.OOO fr assignée à l'im
meuble de la congrégation requérante pour servir de base 
pendant 10 ans à la contribution foncière sur les proprié
tés bâties est exagérée, eu égard à 1'aménagement intérieur 
Çiu'..a reçu cet immeuble à raison de son affectation et quri 1 
sera fait une exacte appréciation de cette valeur locative 
en la réduisant à 10.000 fr." (Dames de la Providence de 
Blois, 21 Mars I896, p. 285).

B.- LA TAXE DES BIENS DE MAIN-MORTE.

Cette taxe, créée par la loi du 20 Février 1849, porte 
sur les immeubles des personnes de main-morte (départements 
communes, associations, sociétés par actions, congrégations 
elle est représentative des droits de mutation sur les mu
tations immobilières que l'enregistrement perçoit sur les 
contribuables’ordinaires. Il en résulte que la taxe des 
biens de main-morte a un caractère complémentaire de la 
contribution foncière; elle est, de fait, perçue sous forme 
de centimes additionnels à l'impôt foncier au sort duquel 
elle est liée: "... considérant, d’autre part, que cette 
association reconnue d'utilité publique..» constitue une 
association privée, que, par suite, elle n'est pas fondée 
à réclamer le bénéfice de l'exemption de la contribution 
foncière, ... ni, par suite, la décharge de la taxe des, 
biens de main-morte." (OEuvre de la Bouchée de Pain et de 
1'Asile de Nuit, 28 Juin 1905, p. 570).

Mais depuis la loi du 29 Juin I9I8, les biens des 
établissements de bienfaisance reconnus d'utilité publique, 
comme ceux des départements et des communes, bénéficient 
d'un tarif de faveur (47 centimes additionnels à l'impôt 
foncier au lieu de 72, depuis la loi du 3 Août 1926).

Sur c e 
sont soumis 
pas lieu de

point donc, 
à un régime 
demander, à

les établissements de bienfaisance 
privilégié dont il n'y a peut-être 
l'heure actuelle, la modification.

LES IMPOTS CED UL AI RES SUR LE REVENU.

(v.
1° Impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux 
infra).

2° Impôts sür 
de 1'art. 26 de la

les traitements et salaires. Il résulte 
loi du 31 Juillet I917 que "les associa-
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tiens, quel gu * en soi tie but, comme toutes les- sociétés, 
doivent déclarer les salaires versés par elles.” Cette 
disposition n’intéresse qu'indirectement les associations, 
car l’impôt est, en principe, à la charge du salarié. S’il 
va sans dire que son incidence est, en fait, déterminé par 
la loi de l’offre et de la demande sur le marché du tra
vail, c’est là une circonstance dont le législateur peut 
difficilement tenir compte.

3° Impôt sur les bénéfices agricoJ.es, L’impôt sur 
les bénéfices agricoles frappe les personnes morales comme 
les personnes physiques-, la loi du 13 Juillet 1925 ne dis
tinguant pas entre les ’’exploitants”. Il frappe donc les 
établissements de bienfa.isa.nce dans les cas où ces der
niers exploitent une propriété agricole. Mais il convient 
de remarquer, d'une part, que ce cas n’est guère fréquent 
et.que, d’autre part, par son assiette et par son taux, 
1 impôt sur les bénéfices agricoles, qui rapporte moins 
au fisc que la taxe sur les billards, est un des plus sup
portables de notre système fiscal.

4° Impôt sur le revenu des valeurs mobilières. C'est 
là un impôt indirect, qu’en raison de son incidence on a 
toutefois coutume d'étudier avec les impôts cédulaires. 
A^la différence de l'impôt sur les bénéfices agricoles, 
c est un impôt fort lourd; d'autre part, il frappe toutes 
les associations de bienfaisance, dont le patrimoine com
prend toujours un capital mobilier plus ou moins important 
et les revenus de ce capital constituent souvent un élé
ment essentiel des ressources de l’association. Aussi 
a-t-cn songé à diminuer ce fardeau. La Chambre des Dépu
tés avait-, en effet, adopté, le 1er Juin 1908, le texte 
suivant: ’’Sont affranchis de l'impôt sur le revenu les 
intérêts des rentes, obligations et autres effets publics 
émis par.l’Etat français et qui seront immatriculés au nom 
des institutions de retraite reconnues d’utilité publique 
et approuvées par l’Etat, des établissements de bienfai
sance .publics ou d'utilité publique.” Le projet n’a pas eu 
de suite. Depuis cette époque, le taux de l'impôt sur le 
revenu des valeurs mobilières, joint aux autres impôts 
(timbre, transmission, opérations de bourse) s'est consi
dérablement élevé. Le législateur a compris quelle gêne 
pouvait en résulter pour les personnes morales de droit 
public qui bénéficient, à cet égard, de faveurs exception
nelles. La loi du 29 Décembre 1929 a, en effet, exonéré 
de 1 impôt sur le revenu des capitaux mobiliers les inté
rêts , arrérages et tous autres produits des emprunts con
tractés par les départementscommunes, syndicats de com
munes et établissements publics auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, du Crédit Foncier, du Crédit Na
tional et des Caisses d épargne, ainsi que les intérêts, 
arrerages et tous autres produits des emprunts émis direc
tement dans le public par les mêmes collectivités.

Il serait souhaitable que les établissements de bien
faisance pussent bénéficier de faveurs analogues; ils en 
ont encore plus besoin que les départements, les communes
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et les établissements publics, car ils n'ont pas de res
sources fiscales à leur disposition. Si 1'ère des dégrève 
ments doit, quelque jour, se rouvrir, ce serait, croyons- 
nous, une des premières réformes à solliciter du législa
teur; cette réforme■n'est malheureusement pas réalisable 
à l'heure actuelle. Il importe, d'ailleurs, de remarquer 
que, généralement, une part importante de la dotation des 
établissements de bienfaisance est constituée par des ti
tres de la rente française qui est presque complètement 
exonérée d'impôt (elle ne supporte que l'impôt sur les 
opérations de bourse à un taux minime).

D.~ LA CONTRIBUTION MOBILIERE.
Ce n'est plus aujourd'hui un impôt d'Etat. Mais il 

subsiste à titre de principal fictif peur l'assiette des 
centimes départementaux et communaux. Les conditions dans 
lesquelles les établissements de bienfaisance peuvent y 
être soumis ont été déterminées avec la plus grande pré
cision dans un arrêt du Conseil d'Etat en date du 15 Fé
vrier I9I8 (Lebon, p. 150), Patronage de Saint Théodore 
à Marseille, dans les termes suivants: "Considérant, 
d'une part, que d'après les dispositions combinées des 
art. 13 et 17 de la loi du 21 Avril I832, la contribution 
mobilière est due pour toute habitation meublée Servant à 
l’habitation personnelle, sans qu'aucune distinction soit 
faite entre le cas où les locaux sont affectés au service 
d'un individu et celui où ils sont destinés à l'usage 
d'une collectivité; qu'il est établi par l'instruction 
que les locaux à raison desquels le Patronage de Saint 
Théodore a été imposé à la contribution mobilière servent 
à recueillir, deux fois par semaine, des enfants pauvres, 
en dehors des heures d'école; que ces locaux sont meublés 
conformément à leur destination; que, dans les conditions 
où ils sont occupés, ils doivent être regardés comme ser
vant à l'habitation personnelle, au sens des dispositions 
législatives ci-dessus rappelées;

"Considérant, d’autre part, que le Patronage de 
Saint Théodore ne constitue ni une école, ni un pension
nat, qu'ainsi l’exemption de la contribution mobilière 
prévue par l’art. 8 de la loi du 26 Mars 1831 en faveur 
des locaux occupés par le patronage de Saint Théodore, 
qu'il résulte de ce qui précède que c'est à bon droit 
que ledit patronage a été imposé et maintenu à la contri
bution mobilière à raison des locaux dont il s'agit." Il 
résulte de cet arrêt que les termes "d'habitation meublée 
servant à l'habitation personnelle" sont interprétés 
d'une manière assez extensive; mais cette question a per
du aujourd'hui de son Importance, car dans le nouveau ré
gime des finances départementales et communales qui sera 
prochainement adopté, la contribution mobilière doit dis
paraître de notre système fiscal.
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E.- LES TAXES ASSIMILEES.

Le nombre des taxes assimilées est fort grand, leurs 
éléments d’imposition variés (billards, vélocipèdes, che
vaux et voitures), et les établissements de bienfaisance 
sont assujettis à ces taxes, lorsqu’il y a lieu, sans 
qu aucune dérogation soit prévue. Une d’entre elles a été 
vivement critiquée: c’est la taxe pour constitution de 
fonds de garantie en cas d’accidents du travail, portée 
par^la. loi du 15 Août I929 au taux de 8 % du salaire. La 
Fédération des Unions Hospitalières de France en a deman
de la suppression pour les sociétés hospitalières d'assu
rances mutuelles, pour le motif très fondé "qu’il ne sem
ble pas^ juste que les établissement® hospitaliers soient 
soumis à cette taxe, attendu qu’ils accordent gratuite
ment à leur personnel les soins médicaux et pharmaceuti
ques, ainsi que l’hospitalisation bien souvent; qu’ils 
maintiennent habituellement aux accidentés, et cela pen
dant plusieurs mois, leur solde entière ou leur demi- 
solde; qu’ils leur conservent leur emploi où leur con
fient un emploi mieux adapté à leurs moyens physiques 
diminués et qu’ils sauvegardent enfin leurs droits à 
1 avancement.” Le voeu de la Fédération des Unions Hospi
talières ne concerne que les hôpitaux publics; mais il 
nous apparaît que les établissements privés devraient 
éventuellement bénéficier de cette exonération s'ils ac
cordent à leur personnel les mêmes avantages. La. taxe 
pour constitution du fonds do garantie en cas d’accidents 
du travail a très nettement le caractère de prix de ser
vice rendu; elle ne doit être établie que dans la mesure 
où il y a effectivement un service rendu.

F.- LE DROIT DES PAUVRES.

Le droit des pauvres, créé par les lois des 7 fri
maire et 8 fructidor an V, est perçu en sus du prix des 
places dans les théâtres, bals, fêtes, concerts et 
spectacles de toute nature. Son produit est attribué 
aux bureaux de bienfaisance, d’assistance et' aux hospi
ces.

Il est assimilé aux contributions indirectes de
puis la loi du 25 Juin 1920.

Les oeuvres de bienfaisance ont, depuis fort long
temps, demandé à être exonérées de ce droit.

Remarquons tout d’abord qu’il ne faut pas confon
dre le droit des pauvres avec la taxe sur les specta
cles instituée par la loi du 30 Décembre 1916, dont les 
oeuvres reconnues d’utilité publique, ayant un caractè
re de bienfaisance, sont formellement exonérées par 
l'art. 93 de la loi du 25 Juin I92O.

En ce qui concerne le droit des pauvres proprement 
dit, il est assez malaisé de définir avec précision



l'attitude de 11 Administration qui semble avoir évolué. 
L'Administration a d’abord affirmé qu'il ne pouvait ja
mais y avoir d'exemption du droit des pauvres, même si 
la représentation est donnée par une oeuvre de bienfai
sance (en ce sens, réponse du Ministre à M. Saint-Venant 
(J.O. du 24 Octobre 1920), à M. Georges (J.O. du 16 Fé
vrier 1921) et à M. Marc Sângnier (J.O. du 7 Avril I923). 
Mais, par la suite, le Ministre de 1'Hygiène a répondu 
au Député Oharles Bertrand, en Février 1924, qu'"une sec
tion de 1'Union Nationale des Combattants, qui organise 
des représentations théâtrales au profit exclusif de sa 
caisse de secours: doit être exonérée du droit des pau- Hvr es .

La jurisprudence semble retenir deux éléments:

. 1° Le spectacle doit être payant. C'est ainsi
qu une séance récréative donnée dans un patronage ne 
donne pas lieu à la perception du droit, alors qu'on y 
est admis sur la présentation d'une carte d'invitation 
(et non d’un billet payant), et qu'il n’est pas établi 
que les cartes aient été remises à domicile par des per
sonnes chargées de recueillir des offrandes spéciales en 
dehors des cotisations versées à la société par ses. adhé
rents et bienfaiteurs (Société du Patronage de Bourgoin, 
14 Décembre 1906, p : 904).

Par centre, si la représentation est organisée avec 
le concours d’artistes d'une ville, et que l'accès n'en 
est permis qu'aux personnes munies d’un billet d'entrée 
dont le prix varie de 0 fr,25 à 1 fr, cette représenta- ' 
tion a bien le caractère d'une fête où l'on est admis en 
payant et, par suite, le droit des pauvres doit être per
çu sur la recette (v. Caboche, 22 Février 1907^ Bureau 
de bienfaisance de Châteaudun, 9 Mai 19^3, P* 528).

2° Il doit être tenu compte de la nature de la ma
nifestation. C'est ainsi que le Conseil d'Etat a décidé 
qu'il n'y avait pas lieu au prélèvement du droit des 
pauvres sur les sommes perçues par une société à l'oc
casion de conférences organisées dans un but documentai
re et enseignant, et où un grand nombre de places 
étaient réservées aux étudiants des facultés (Assistance 
publique, arrêts des 9 Mars et 8 Juin 1923, P. 232 et 
462). Mais il a jugé, par contre, qu'une réunion organi
sée dans un théâtre par une société littéraire a bien le 
caractère d'un spectacle passible du droit des pauvres, 
alors que cette réunion comportait à la fois une confé
rence et une représentation théâtrale (bureau de bien
faisance de Marseille, 24 Juin 1921, p. 629). La haute 
assemblée semble donc retenir le caractère de distrac
tion payante comme critérium de l’assujettissement à la 
taxe.

Cette distinction suffit-elle et les établissements 
de bienfaisance ne pourraient-ils obtenir plus ? Nous, 
éprouvons, à vrai dire, une certaine gêne pour répondre
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à cette question délicate. Quand le droit des pauvres 
frappe la recette d'une représentation organisée par une 
oeuvre, il peut sembler que c'est là imposer la charité 
d'une charge inutile et vexatoire. Mais il faut songer 
que le produit de ce droit est intégralement attribué aux 
bureaux de bienfaisance et d'assistance et aux hospices 
et que les ressources de ces établissements sont le plus 
généralement insuffisantes. A côté des grandes villes, où 
les spectacles sont nombreux, il y a de nombreuses commu
nes où le produit du droit des pauvres provient unique
ment de quelques fêtes données par des associations eu 
des patronages et dont un bureau de bienfaisance, qui est 
lui-même indigent, a le plus grand besoin.

Un arrêté du Préfet de la Seine, en date du 2S Jan
vier I923, 9- réduit le taux du droit des pauvres jusqu'à 
uïi minimum de 5 % de la recette pour les représentations 
taxées à un chiffre supérieur, lorsqu'elles sont données 
au profit exclusif des établissements publics et oeuvres 
reconnues d'utilité publique ayant un caractère de bien
faisance , sociétés de secours mutuels reconnues d * uti11- 
té publique ou approuvées par arrêté ministériel, oeu
vres de guerre autorisées. C'est là un exemple qui pour
rait être utilement suivi.dans les grandes villes et les 
stations hydrominérales ou balnéaires, mais qu'il y au
rait, croyons-nous, quelque inconvénient à généraliser 
dans les autres communes où cette collaboration forcée de 
la bienfaisance privée à l’assistance publique est une 
nécessité.

LES DROITS SUR LES DONS ET LEGS.

Les principales ressources des établissements de 
bienfaisance proviennent de la charité privée; aussi le 
régime fiscal auquel sont soumises les libéralités qui 
leur sont faites présente-t-il pour eux une importance 
capitale, en raison surtout de l'énormité de ces droits.

Il faut, à cet égard, distinguer les droits de mu
tation et la taxe successorale.

1° Droits de mutation.- Les droits de mutation grè
vent, soit les donations entre vifs, soit la part re
cueillie par chaque héritier dans une succession. Ils 
sont de plus en plus élevés, selon l'importance de la 
libéralité et selon que le donataire ou l'héritier est 
parent plus ou moins rapproché ou non parent. Or, le 
tarif est fort élevé pour les non parents (il peut at
teindre 48 % pour les donations et près de 40 % pour les 
legs), et son application stricte aurait eu pour effet de 
stoper à la source près de la moitié du capital des oeu
vres, ce qui aurait encouragé la fraude et découragé le 
charité. C'est pour éviter ce double danger que la. loi 
du 25.Février I90I a, dans son article 19, disposé que 
les libéralités ayant un caractère de bienfaisance béné
ficieraient du taux réduit de 9 %t porté aujourd'hui à
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10,80 % par l’adjonction des 2 décimes de la Ici du 22 
Mars 1924, Bien que le caractère de bienfaisance doive, 
en principe, résulter de la libéralité elle-même, les 
établissements de bienfaisance reconnus d’utilité publi
que, comme les sociétés de secours mutuels, n’ont pas, 
en fait, à justifier de la volonté expresse du testateur, 
le caractère charitable du don résultant de l’affecta
tion même.

2° Taxe successorale. Au rebours des droits de mu
tation, la taxe successorale, instituée par la loi du 31 
Décembre 1917? ne frappe pas directement l’héritier sur 
sa part, mais l’actif de la succession en lui-même. Le 
paiement de la totalité de la. taxe est donc à la charge 
des héritiers et légataires universels et à titre uni
versel; or, le tarif de la taxe successorale, qui est 
progressif, atteignait aisément, joint au droit de muta
tion, les 40 % du montant de la succession que les 
droits successoraux ne peuvent plus dépasser depuis la 
loi du 3 Août 1926, lorsque les associations de bienfai
sance recevaient un legs universel ou à titre universel. 
C'était s’exposer aux mêmes dangers que l’on avait voulu 
éviter pour les droits de mutation par l’art, 19 de la 
loi du 25 Février I90I. A la suite des protestations des 
oeuvres, le Parlement a, sur 1’initiative .de la Commis
sion des Finances de la Chambre, adopté, dans la loi de 
finances du 31 Mars 193^-, une disposition qui est deve
nue le 1er paragraphe de l’art. 12, aux termes duquel: 
’’Les sociétés reconnues d’utilité publique,dont les res
sources sont exclusivement affectées à des oeuvres d’as
sistance, sont exemptées, pour les legs qu’elles re
cueillent, de la taxe successorale établie par l’art. 10 
de la loi du 31 Décembre 1917«”

Les établissements de bienfaisance ne seront plus 
assujettis désormais qu’au droit de mutation de 10,80 
ils sont donc soumis à un régime privilégié, encore que 
la dîme qu’ils abandonnent au fisc sur leur principale 
source de revenu soit loin d’être négligeable. Il impor
te de se rappeler que l’art. 21 de la loi de finances du 
16 Avril I93O a totalement exonéré des droits de muta
tion à titre gratuit les donations et successions dévo
lues aux départements, communes, établissements publics 
hospitaliers et bureaux de bienfaisance. Les oeuvres qui 
rendent des services analogues pourraient, semble-t-il, 
bénéficier des mêmes exonérations. Mais, ainsi que nous 
l’avons indiqué en commençant, la comparaison n’est fi
nancièrement pas possible; en exonérant les départements, 
les communes et les établissements publies, dont les fi
nances sont solidaires des siennes, l’Etat ne fait guère 
qu’éviter un inutile transfert des deniers publics; en 
exonérant une oeuvre reconnue d’utilité publique, il 
fait une perte réelle. Aussi, le régime de faveur auquel 
sont soumis les établissements de bienfaisance apparaît- 
il, pour l’instant, suffisant.
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H.- LA PATENTE, L1IMPOT SUR LES BENEFICES 
INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX, LA TAXE 
SUR LE CHIFFRE D1 AFFAIRES.

Au peint de vue purement juridique, ces trois im
pôts sont fort dissemblables: le premier sert de princi
pal fictif pour les centimes additionnels départementaux 
et communaux, le second est un impôt cédulaire sur le 
revenu, le troisième un impôt indirect. Mais ils ont 
tous trois un objet commun: ils frappent l’activité in
dustrielle et commerciale et leurs conditions d’exigibi
lité sont assez semblables.

Aux termes de l’art. 1er de la loi du 15 Juillet 
1880, la patente frappe ’’tout individu (physique ou mo
ral), français ou étranger, qui exerce en France un com
merce, une industrie, une profession non comprise dans 
les exceptions déterminées par les lois." L’impôt sur 
les bénéfices industriels et commerciaux est dû (loi du 
31 Juillet I9I7): L° par toutes les personnes (physiques 
ou morales) qui exercent une profession commerciale, au 
sens du Code de commerce; 2° par toutes celles qui exer
cent une profession industrielle, au sens technique du 
mot; 3° Par toutes personnes qui se livrent habituelle
ment à des opérations immobilières. Quant à la taxe sur 
le chiffre d’affaires, elle s’applique (art. 59 a 73 la loi du 25 Juin I92Ô) aux a.ffaires faites en France 
par les personnes: 1° qui, habituellement ou occasion
nellement, achètent pour revendre; 2° eu qui accomplis
sent des actes relevant des professions assujetties à 
l’impôt sur-les bénéfices industriels et commerciaux. 
La situation des établissements de bienfaisance est 
presque identique en ce qui concerne ces trois impôts 
que nous pourrons, par suite, examiner ensemble.

L’attitude de 1’Administration et les solutions 
jurisprudentielles sont extrêmement délicates à résumer 
et à définir, aussi croyons-nous devoir les exposer en 
détail pour n’en point dénaturer le sens.

a) Les Ministres des Finances ont été appelés à 
se prononcer sur certains cas en réponse à des ques
tions qui leur étaient posées par des parlementaires.

b) Etablissements hospitaliers: ”Ne doivent pas 
être considérées comme exerçant une profession les per
sonnes qui dirigent des maisons où sont hospitalisés 
des vieillards et infirmes, alors même que ceux-ci 
paieraient des rétributions, si ces personnes ne pour
suivent aucun but lucratif, les rétributions versées 
ne suffisant pas à couvrir les dépenses de l’oeuvre qui 
ne se soutient- qu’à l’aide des dons de la charité pri
vée." (Réponse à une question de M. Fleury-Ravarin, 
J.O. du 24 Décembre I92O).

c) Restaurants à bon marché. De la réponse du Mi
nistre des Finances à la question posée par M. Monprofit
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(J.O. du 19 Janvier I92I), il résulte que ces établisse
ments doivent être assujettis à la patente, à 11impôt 
sur les bénéfices commerciaux et à la taxe sur le chif
fre d’affaires, "parce que le caractère charitable n'est 
pas assez accentué pour que l'oeuvre ne puisse être con
sidérée comme exerçant une profession."

c) Ecoles professionnelles. Le Ministre des Finances 
a répondu à M. Rayez, Sénateur: "Quant aux écoles profes
sionnelles organisées par des particuliers ou des collec
tivités, sous une formé autre que la société par actions, 
leur gestion ne constitue pas l’exercice d'un commerce 
alors que l’enseignement forme leur but principal; elles 
sont donc exemptées sur les ventes d’objets fabriqués par 
leurs élèves."

d) La jurisprudence du Conseil d'Etat ne s’est pro
noncée aussi que sur des cas d’espèce, mais plus souvent 
et d’une manière plus motivée.

e) Patente. C’est sur la patente qu’en raison de son 
ancienneté la jurisprudence est le plus abondante.

Le Conseil d’Etat a exonéré de la patente: une oeu
vre de bains-douches reconnue d’utilité publique et qui 
ne peut se soutenir, vu la modicité des rétributions per
çues des baigneurs, qu'à l’aide de subventions et de co
tisations (Ministre des Finances* 9 Janvier 1914, p. 15); 
- une oeuvra d'apprentissage pour la typographie et la 
librairie, qui ne peut se soutenir qu’à l'aide de dons 
de la charité privée, les rétributibutions versées par 
certains orphelins qui y sont recueillis étant insuffi
santes pour couvrir les dépenses de logement, nourriture 
et entretien, et l’établissement ne tirant aucun bénéfice 
du produit des travaux des apprentis (Patronage Saint 
Pierre, à Nice, 7 Avril 1922, p. 345).

Il a décidé, par contre, que des hospices qui possè
dent un asile de vieillards exclusivement réservé au lo
gement de vieillards payant une pension annuelle de 1,000 
francs, sont imposables à la patente an qualité de maison 
de retraite (7 Février 1906, p. 111),

2° Impôt sur les bénéfices industriels et commer
ciaux. Un arrêt tout récent du 13 Mars I93I (Ministre des 
Finances contre X.) vient de fixer la jurisprudence avec 
les motifs suivants: "Considérant qu’il résulte de l’ins
truction que X. constitue une association déclarée placée 
sous le régime de la loi du 1er Juillet IQOl, et s’est 
donc formée dans un but autre que celui de partager des 
bénéfices; que s’il est exact qu'elle organise chaque an
née quelques représentations cinématographiques à l’en
trée desquelles elle perçoit une modique rétribution, il 
n est pas établi que ce fait puisse être envisagé comme 
contraire au but désintéressé d’utilité générale de l’as
sociation; que, dans les conditions dans lesquelles elle 
a fonctionné au cours de l’année qui a précédé l’année 
imposition, cette association ne peut être regardée comme
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ifj ayant exerce une profession commerciale ou industrielle 
au sens des dispositions de l'art. 2 de la loi du Juil
let 191?; que, par suite, le Ministre des Finances n’est 
pas fondé à demander l'annulation de l’arrêté par lequel 
le Conseil de Préfecture a accordé à X. décharge de l'im
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux."

3° Taxe sur le chiffre d'affaires. Son sort est lié 
à celui de l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux et l'exonération de la taxe sur le chiffre d'af
faires "résulte de l'exonération de la cédule des bénéfi
ces industriels et commerciaux par voie de conséquence." 
(Réponse du Ministre des Finances à M. Coucoureux, Député, 
J.O. du 9 Février 1921).^)

Quelle est l'idée directrice qui se dégage de ces 
Interprétations ministérielles et de ces arrêts ? Il sem
ble que l'on considère qu'en principe, les établissements 
de bienfaisance doivent être exonérés en raison de leur 
caractère désintéressé, mais seulement s'ils ne réalisent 
pas de bénéfice ou, pour reprendre la formule de l'arrêt 
le plus récent, s'ils ne perçoivent que "des rétributions 
modiques" "non contraires au but désintéressé d'utilité 
générale de l’association." Cette interprétation peut pa
raître libérale; en fait, elle permet d'exonérer la gran
de majorité des associations. Nous avouerons, toutefois, 
qu’elle ne nous satisfait pas complètement, cas elle com
met, à notre avis, une erreur sur le sens du mot bénéfice.

Une association ne perd pas son caractère désinté
ressé si elle réalise des bénéfices. Ce qui est contraire 
à l'esprit de l'association, comme au texte de la loi de 
1901, c'est le partage de ces bénéfices entre les membres 
qui constituent cette association.

En tant que les établissements de bienfaisance sont 
des associqtions, ils ont un caractère désintéressé; en 
tant qu’ils sont reconnus d'utilité publique, leur acti
vité a été déclarée nécessaire et ils sont les collabora
teurs bénévoles d’un service public. Cette activité ne 
doit, en aucun cas, être soumise aux charges qui pèsent 
sur les commerçants.

Les bénéfices qu’une telle association réalise ser
vent l'intérêt général, ils permettent à un hôpital pri
vé de moderniser son outillage, à un restaurant à bon 
marché d’abaisser ses prix, à une école professionnelle 
de s’agrandir. Pourquoi ces bénéfices seraient-ils taxés?

(1) Rappelons que la taxe sur le chiffre d'affaires 
ne frappe pas la vente des bulletins des oeuvres charita
bles et la publicité faite sur ces publications (loi du 
26 Mars 1927, art. 60); une proposition de loi de M. Fou
gère, du 19 Mars 193^, y ajoute les affaires effectuées 
sur le produit de la location ou sous-location des salles.
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Le développement Incessant de la bienfaisance, ses mani
festations toujours plus ingénieuses ne doivent pas fai
re illusion; les philanthropes ne se contentent plus au
jourd'hui de faire l'aumône, ils se sont faits restaura
teurs, hôteliers, pédagogues, infirmiers; mais ils n'ont 
pas cessé d’être des philanthropes et les rémunérations 
qu'ils peuvent percevoir sous leurs nouveaux aspects ne 
profitent qu'à ceux qui les acquittent.

Nous avons essayé de résumer les rapports du fisc 
et des établissements de bienfaisance reconnus d’utilité 
publique. Nous avons pu constater que le régime de ces 
établissements était un régime de droit commun avec un 

certain nombre de privilèges. Ce sont des particuliers 
dont le patrimoine est assujetti aux impôts qui frappent 
la propriété sous toutes ses formes; mais ce sont des 
collaborateurs des services publics dont on épargne les 
moyens d’action (dons et legs) et dont, en fait, on évi
te de surtaxer l’activité (patente, bénéfices indus
triels et commerciaux, taxe sur le chiffre d’affaires). 
Ainsi que nous l'avons dit au début de cet exposé, il 
serait désirable que ces établissements bénéficient des 
exonérations fiscales les plus étendues; les circonstan
ces ne le permettent malheureusement pas. Sur un point 
seulement, il est, croyons-nous, nécessaire d'obtenir 
sans délai satisfaction complète; il importe qu'un texte 
dispose clairement que les établissements de bienfaisan
ce reconnus d'utilité publique ne pourront, en aucun 
cas, être assujettis à la contribution des patentes, à 
1 impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux et 
à la taxe sur le chiffre d'affaires.

Cette réforme est, nous avons essayé de le démon
trer, juridique, logique et nécessaire. Ajoutons que ses 
conséquences financières ne seraient sans doute guère 
onéreuses, car l'actuelle interprétation des textes est 
libérale et peu d’associations sont, en fait, suspectes 
de réaliser des bénéfices imposables. Mais elle aurait 
l'avantage de mettre un terme à la confusion actuelle et 
de rendre au désintéressement des philanthropes un hom
mage qui, pour être indirect, n'en serait pas moins ju
ridiquement nécessaire et moralement souhaitable.

Nous proposons, 
suivant :

en conséquence, d'adopter le voeu

•La Section Permanente,

Après avoir examiné dans leur ensemble 
du fisc et des associations de bienfaisance 
d'utilité publique,

les rapports 
reconnues

Considérant que la contribution des patentes, l'im
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, la 
taxe sur le chiffre d'affaires ont pour objet de taxer 
les bénéfices réalisés dans des professions ayant un but 
de lucre,
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Que les associations de bienfaisance reconnues d'u
tilité publique sont, par application de l'art. 1er de 
la loi du 1er Juillet I9OI, des groupements de personnes 
mettant en commun, d'une façon permanente, leurs connais 
sances eu leur activité dans un but autre que de partager 
des bénéfices", que les bénéfices que ces associations 
peuvent éventuellement réaliser ne sauraient, par suite, 
avoir d'autre but que le développement d'une action dont 
1 utilité a été officiellement reconnue, qu'il n'y a 
lieu, dès lors, dans aucun cas, d'assujettir lesdites 
associations aux impositions précitées,

Emet le voeu:
Que les établissements de bienfaisance reconnus d'u

tilité publique ne puissent, en aucun cas, être assujet
tis à la patente, à l'impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux et à la taxe sur le chiffre d'affaires.

--■î-000§000^-~
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à Messieurs les Membres du Conseil.

s trouverez sous ce pli le projet de répartition.

lègues entre les quatre Sections spéciales

^projet qui doit être soumis à la Section Permanente dans 

sa réunion de la fin de ce mois, par apnlication de 11ar 

tide 8 du décret du 3 Avril lOq^ •

Ce projet a été établi en reproduisant la réparti

tion précédente5 les nouveaux membres remplaçant les an

ciens dans leurs Sections respectives.

Au cas où vous auriez des observations en ce qui 

vous concerne, je vous serais obligé de me les faire 

parvenir, 40, rue de Miromesnil, Paris (VIIIe), avant le 

30 Octobre, date à laquelle la Section Permanente statue 

ra sur ledit projet.

Georges ROND El
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/SQUISSE D’UNE POLITIQUE HOSPITALIERE

Rapport présenté au Conseil Supéri eur •-■■-“ 

de l’Assistance Publique, 

au nom de sa Section Permanente 

par M. SARRAZ-BOURNET

C’est une constatation faite bien souvent qu'en 

l'état actuel de notre réglementation administrative, la 

création d'un établissement hospitalier, si elle est sou 

mise à des conditions juridiques nettement définies par 

la jurisprudence du Conseil d’Etat, n'est pour ainsi dir 

soumise à aucun contrôle d'ordre général.

L'utilité de l'établissement au regard du fonction

nement de certains services publics (assistance médicale 

ou assistance aux vieillards, infirmes et incurables), 

sa situation topographique, les difficultés éventuelles 

de sa mise en route ou de sa gestion économique, ne sont 

qu’exceptionnellement prises en considération. Dès l'ins- 

tant qu’un minimum de ressources est assuré par le moyen 

d’une fondation, qu'un budget peut être équilibré théori

quement en recettes et en dépenses, l'établissement peut 

être créé n'importe où et n'importe quand.

Un bienfaiteur lègue des fonds à une commune en vue 

d'instituer un hôpital ou un hospice; la commune, qui 

cherche toujours à bénéficier de la libéralité ainsi 

faite, accepte les fonds et les clauses mises à l'envoi
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en possession du legs. Même si les capitaux légués sont 
insuffisants pour assurer la création du futur établisse
ment, même si, de son côté, elle n'a pas les ressources 
financières permettant de faire cette création, souvent, 
par amour-propre local, elle accepte le legs et poursuit 
la réalisation d'une institution qui aura beaucoup de 
peine à fonctionner et dont l'utilité, au point de vue 
des services rendus à la population,sera très contestable.

On compte sur l'aide de l'Etat pour payer les frais 
de construction et d'aménagement, cette aide donnée jus
qu’ici sous forme de subventions sur les fonds du Pari- 
Mutuel .

Le résultat, c'est qu'à côté des établissements im
portants qui se sont développés dans les villes, et dont 
la plupart ont de lointaines origines laïques ou congré
ganistes, "il a poussé depuis une cinquantaine d'années, 
"au hasard des libéralités ou des vanités locales, un 
"certain nombre de petits établissements éparpillés par 
"tout le territoire." Aucune idée générale, aucun plan 
d’ensemble n'a présidé jusqu'ici à la répartition terri
toriale des établissements hospitaliers. Quelquefois mê
me, des établissements ont été créés qui n’ont jamais 
fonctionné, qui n'ont jamais été ouverts aux malades et 
aux vieillards, et que plusieurs années après "on est 
"étonné de voir transformés en écoles, en justices de 
"paix, en bureaux d'usines." (Cf. rapports de l'inspec
tion Générale des Services Administratifs sur les tra
vaux hospitaliers).

Cependant, dès loo4, l'inspection Générale des



Services Administratifs, dans son rapport d’ensemble, 
avait signalé la multiplication des petits hôpitaux, qui 
était encouragée par les subventions nombreuses accordées 
au titre du Pari-Mutuel. Si les ressources du Pari-Mutuel 
étaient moindres qu'au lourd'hui, les devis de dépenses de 
construction ou d'aménagement de services étaient propor
tionnellement peu élevés, les exigences techniques étaient 
aussi moins étendues, et.la répartition de la manne bien
faisante provenant dés champs de courses donnait satisfac
tion à peu près à tous les demandeurs.

Mais depuis 15 ans, la situation s'est profondément 
modifiée. Toutes les dépenses des travaux hospitaliers 
(constructions, installations, aménagements) ont été mul
tipliées par d'impressionnants coefficients. La technique 
hospitalière a évolué et a voulu suivre les enseignements 
sanitaires recueillis au cours des hostilités. La répar
tition de la population a changé, les villes absorbant de 
plus en plus les campagnes: des établissements se sont 
trouvés à l'étroit dans leur archaïque corselet de vieil
les pierres. Des perfectionnements sont intervenus dans 
l'art de guérir, dont il faut faire profiter les malades 
indigents au même titre que ceux soignés dans les clini
ques privées. Les demandes de subventions adressées à 
l'Etat et répondant à ses divers besoins se sont multi

pliées. Pour donner satisfaction au plus grand nombre pos
sible de ces demandes, le Pari-Mutuel a été amené, malgré 
toute sa diligente activité, à diminuer le taux des sub
ventions et à échelonner les versements sur plusieurs 
exercices. Les travaux, quand il s'agit de travaux
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importants, traînent pendant de longues années, d'où des 
majorations de dépenses. Il est inutile de donner ici des 
chiffres. Toutefois, on peut noter que, pour environ 50 
millions de francs répartis annuellement en subventions 
au titre du Pari-Mutuel (hôpitaux et autres oeuvres de 
bienfaisance), les demandes atteignent approximativement 
400 millions. L’embouteillage devait fatalement s’en 
suivre.

En dehors des moyens financiers permettant de remé
dier à pareille situation (crédits spéciaux dits de l’ou
tillage national, subventions transformées en annuités 
d’emprunt suivant le système proposé par M. Queuille, 
etc.) et dont l’étude ne rentre pas dans le cadre de ce 
rapport, le premier remède auquel devaient penser natu
rellement les Administrations publiques, était la "ratio
nalisation", suivant le mot à la mode,de l'organisation 
hospitalière.

C’est dans une circulaire dû 15 Octobre I.92O, signée 
de M. Desmars, alors Directeur de l'Assistance et de l'Hy- 
giène Publiques au Ministère de 1'Hygiène récemment créé, 
qu’apparaît pour la première fois l'idée d'une organisa
tion rationnelle hospitalière dans le cadre départemental. 
Cette circulaire invitait les Préfets à contrôler de très 
près la création d'établissements hospitaliers, en vue 
d'éviter "le régime des poussières de subventions", et à 
pousser seulement "les établissements véritablement in
dispensables et possédant les ressources suffisantes pour 
assurer leur avenir."

Reprenant cette idée, le 18 Mai 1922, une circulaire 
de M. Paul Strauss, Ministre de l'Assistance, de l'Hygiè-
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ne et de la Prévoyance Sociales, demandait aux Préfets de 
dresser dans leurs départements respectifs des plans d’or
ganisation hospitalière; un ordre de priorité entre les 
établissements devait être fixé pour l’octroi des subven
tions; une enquête,en liaison avec la Direction de l'As
sistance et de 1’Hygiène et le service du Pari-Mutuel, 
devait être effectuée par les soins de l’inspection Géné
rale êt aboutir, pour tout le territoire, à un plan d’en
semble des réalisations existantes dans chaque département 
et des possibilités futures.

Pratiquement, ces instructions ne furent que partiel
lement appliquées; les Administrations départementales 
n’avaient pas reçu de directives suffisamment précises 
pour l’élaboration de leur programme; quelques plans fu
rent dressés, mais restèrent plus ou moins inopérants, 
surtout en ce qui concernait la priorité des subventions.

En vue d’éviter les juxtapositions d’établissements 
d’utilité douteuse, en vue aussi d’empêcher, sinon des dé
penses entièrement inutiles, mais du moins dont l’emploi 
pourrait être plus fructueux, en vue de faire aider par 
l'Etat en premier lieu les hôpitaux et hospices répondant 
à des besoins primordiaux et incontestables, il est indis
pensable que les pouvoirs publics suivent ce que l’on a 
appelé une politique hospitalière. Comment déterminer cet
te politique 9 sur quels principes baser une organisation 
hospitalière rationnelle ? C’est ce que la Section Perma
nente du Conseil Supérieur de l'Assistance Publique a 
bien voulu me demander de dégager devant vous en repre
nant les grandes lignes que, sur mon rapport d’ensemble
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pour l'année 1929, l’inspection Générale des Services Ad
ministratifs avait cherché à définir.

Avant d'esquisser cette organisation, une remarque
dent l'importance ne vous échappera pas doit être notée. 
L'évolution survenue depuis 1Q18 dans la législation des 
prix de journée a réduit l'intérêt attaché jusqué-là à 
la dotation proprement dite d'un établissement hospita
lier. Avec la réglementation en vigueur, à la rédaction 
de laquelle le Conseil Supérieur a pris une si large part, 
un établissement hospitalier couvre ses frais de fonc
tionnement par ses prix de journée; les prix de journée 
s'ajustent exactement aux prix de revient. A cet égard, 
il est excessif de continuel' à parler de "la grande pitié 
des hôpitaux de France". D’un autre côté, pour l'applica
tion de la loi du 7 Août 1851- pour les dépenses d'hos
pitalisation des malades de la commune siège de l'hôpital, 
qui étaient souvent causes de la misère inquiétante de 
certains établissements, la jurisprudence administrative 
a précisé que l'hôpital n'est pas tenu au-delà de ses res
sources (avis du Conseil d'Etat du 30 Novembre 1926).
Donc, sans libéralité à la base, sans dotation proprement 
dite, un établissement peut fonctionner et vivre. D’où la 
conclusion qu'il peut juridiquement être créé sans dota
tion, mais à la condition que son existence réponde â des 
besoins certains. Cette conséquence mérite d'être souli
gnée; de nombreuses agglomérations industrielles se sont 
développées depuis la guerre, qui ont besoin d'hôpitaux,
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qui peuvent désormais demander leur création et les faire 

fonctionner sans qu'elles aient à attendre de problémati

ques libéralités.

Cette remarque faite, à quelles conditions doit ré

pondre une organisation hospitalière rationnelle ?

E v i d e mm en t, elle doit d'abord être fonction des be

soins locaux. Les centres industriels ont des besoins en 

général plus grands que les régions rurales; les services 

de chirurgie devront y être davantage développés. Des be

soins spéciaux doivent, par exemple, être satisfaits dans 

les villes sièges de ports de commerce, sièges de gares 

de transit international, où passe une nombreuse popula

tion étrangère qui, parfois, doit être hospitalisée.

Il est très difficile d'indiquer a priori le nombre 

des lits correspondant aux besoins d'une population don

née. Dans le rapport d'inspection générale qui a suivi la 

tournée de I913? l'inspecteur Général Dr. Faivre fai

sait l'observation suivante: "A défaut d'indications con

traires résultant de circonstances locales, la proportion 

"des lits de malades nécessaires dans un hôpital pour assu- 

"rer l'exécution de l'art. 1 de la loi du 7 Août I85I doit 

"être d'un lit pour 500 habitants ou fraction de 500 ; 

"d'autre part, la proportion des lits pour l'exécution de 

"la loi du 15 Juillet 1893 s'évalue à un lit d'hôpital 

"pour 1000 habitants ou fraction de 1000 habitants de po

pulation rattachée (non compris la population du chef- 

"lieu de rattachement").

A la conférence européenne d'hygiène rurale, tenue à

Genève en Juillet dernier, sous les auspices de la Société
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des Nations, il a été indiqué qu’une organisation conve
nable de soins hospitaliers devait comprendre un lit 
d’hôpital par 500 habitants au minimum.

Nous sommes, dans notre pays, assez loin de compte; 
seules quelques villes ou régions privilégiées atteignent 
cette proportion. Au surplus, les chiffres n'ont-ils 
qu'une valeur relative et sont surtout une indication.

L'organisation hospitalière dépend ensuite des 
moyens de communication. Un établissement ne dessert pas 
une seule commune, il dessert toute une région. Il devra 
donc être placé en principe sur une ligne ferrée, à un 
noeud de communication, en même temps que sur un réseau 
routier propice aux transports automobiles. La configura
tion géographique du département doit être prise en con
sidération; un département montagneux, découpé en compar
timents, a besoin d’un plus grand nombre d’hôpitaux qu'un 
département de plaine, à communications faciles quelles 
que soient les saisons.

Le personnel médico-chirurgical commande toute 1'or
gan! sation. Un hôpital doit être aménagé là où il est 
possible de trouver sur place le personnel médical néces
saire. C'est dans les villes et dans les villes importan
tes que l'on peut trouver les chirurgiens ou les divers 
spécialistes (oto-rhino-laryngologistes, ophtalmologis
tes, urologistes, radiographes, phtisiologues, etc.), 
c’est dans les établissements près desquels exercent ces 
spécialistes qu’on peut songer à organiser ces divers 
services. Quelquefois, mais exceptionnellement, des spé
cialistes ou chirurgien^ installés dans des villes voi-
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sines peuvent se rendre dans un établissement d'une ville 
éloignée de leur résidence; c’est une formule qui est 
susceptible de répondre à l'intérêt des malades ou des 
blessés: encore faut-il qu’avec l'installation matérielle 
requise, l'établissement hospitalier dispose d'un person
nel auxiliaire du médecin, de qualité et de quantité suf
fisantes (infirmières des salles d’opérations, de panse
ments , etc. ) .

Un autre principe, et sur lequel il paraît superflu 
d'insister, est qu'un établissement bien équipé techni
quement est préférable à plusieurs petits établissements, 
plus rapprochés des malades, mais d'une installation mé
diocre et d'un personnel douteux quant à sa. compétence.

En raison des dépenses élevées que comporte l'équi
pement technique d'un hôpital moderne, il est impossible 
de donner à tous les établissements d'un département le 
même outillage, comme il. est impossible qu'ils bénéfi
cient d'un neusonnel médical, ou auxiliaire adéquats. 
Certes, si nous disposions de ressources inépuisables, 
il serait préférable de multiplier les établissements 
équipés avec’tous les perfectionnements de l’art de gué
rir et mis entre les mains d'un personnel capable de les 
utiliser au mieux des intérêts des hospitalisés. Avec 
nos disponibilités financières limitées, l’effort des 
pouvoirs publics doit porter, non sur tous les établis
sements, mais seulement sur quelques-uns déterminés au 
mieux des intérêts généraux. C'est à ceux-ci, et à ceux- 
ci par priorité, que doivent aller désormais toutes les 
subventions d'améliorations ou d’agrandissements des
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services.
Une organisation hospitalière rationnelle dans le 

cadre administratif actuel, le département, cadre auque1 
elle doit en principe rester liée, doit comprendre en 
résumé :

1° un grand hôpital équipé à la moderne, situé en 
principe au chef-lieu ou dans la ville la plus importante 
du département;

2° à côté, suivant la configuration géographique, 
l'étendue du département, la nature des productions, les 
difficultés de communications, des établissements répar
tis entre les arrondissements administratifs ou les com
partiments géographiques, suffisamment outillés au point 
de vue chirurgical pour que les transports de malades des 
régions éloignées à l'hôpital de grand rattachement 
soient exceptionnels;

3° les petits établissements de 10 à gO lits, dissé
minés un peu partout, hôpitaux intercommunaux et canto
naux , souvent de date ancienne, d'installation médiocre, 
ne devraient plus recevoir de malades ou de blessés qu'à 
titre transitoire, comme des postes de secours où le ma
lade et le blessé attendent leur transfert dans l'établis
sement susceptible de lui donner les soins nécessaires. 
Comme postes de secours, ces établissements n’auraient 
besoin que d’une petite salle d'opérations pour la chirur
gie d'urgence, d'une salle de pansements, de deux ou trois 
chambres réservées aux malades et aux blessés, le reste 
de leurs lits étant affecté à l'hospitalisation des vieil
lards, des infirmes et des incurables.
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4° Enfin, débordant le cadre administratif départe
mental, certains traitements spéciaux doivent être organi
sés régionalement, dans les hôpitaux fonctionnant près 
des Facultés ou des Ecoles de Médecine (centres de radio
thérapie profonde pour le traitement du cancer, centres 
de malaria thérapie, etc.).

Cette organisation, à laquelle le Comité de 1*Inspec
tion Générale a déjà donné son adhésion, présente de gran
des analogies avec l'organisation hospitalière des armées 
en campagne. Cette remarque n’a pas échappé à la perspica
cité des administrateurs d’établissements hospitaliers qui 
ont étudié la question (cf. rapport de le Colonel 
Rousson, Vice-Président de la Commission administrative 
des hôpitaux de Toulon, au 14eme Congrès de 1’Union Hospi
talière du Sud-Est, 2b et 27 Mai IÇEl)» Elle ne supprime 
d'ailleurs aucun des organismes existants, elle définit 
simplement leur rôle respectif, sans qu’il y ait lieu do 
modifier, pour aboutir, la législation hospitalière ac
tuelle .

Les petits établissements, ceux qu’on trouve dans 
presque tous nos cantons, ne sont pas du tout oendamnés 
à disparaître. Ils subsistent avec des attributions légè
rement différentes, mais qui rentrent néanmoins dans leur 
cadre juridique.

Les malades hospitalisés dans les hôpitaux sont des 
blessés ou des malades aigus; par suite, en principe, la 
dubée d’hospitalisation est relativement courte, sauf cas 
exceptionnels. Il n'y a aucun inconvénient pour le malade 
ou le blessé à l’emmener hoin de son milieu, dès l'instant
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que des modes de transport rapides permettront l'hospita

lisation presque immédiate après l'accident ou le diagnos

tic de la maladie. Faute de moyens de traitement appro

priés, souvent, dans les petits hôpitaux, les malades ou 

les blessés prolongent inutilement leur séjour, d’où des 

frais supplémentaires pour les collectivités publiques.

En donnant à ces établissements le caractère prédo

minant d'hospices destinés à recevoir des vieillards, des 

infirmes, des incurables, on réalise un progrès social 

incontestable; on évite la création des asiles-casernes 

enlevant les vieillards à leur milieu; comme dans ces cas 

l'hospitalisation dure souvent pendant des années, on ne 

dépayse pas les hospitalisés, on les laisse dans leur ho

rizon familier, à proximité des parents susceptibles de 

venir fréquemment les voir et dans l'entourage desquels 

ils peuvent doucement â'éteindre.

En somme, à la base ' < postes de secours, (hôpitaux, 

hospices intercommunaux et cantonaux); au-dessus, hôpitaux 

de rattachement dans chaque arrondissement, hôpital de 

grand rattachement au chef-lieu du département (un seul 

en principe, sauf dans les départements à population den

se ou à communications particulièrement difficiles; hôpi

tal régional pour certains traitements spéciaux ; cette 

organisation est logique et rationnelle.

Il appartient à chaque département de dresser _scri 

plan; une fois ce plan dressécontrôlé et approuve P_a_r 

le Ministre de la Santé Publique, la priorité des subven

tions devrait être scrupuleusement respectée. L’aide,fi

nancière de l'Etat ne devrait plus, dès lors, dépendre

soit des influences parlementaires, soit du désir des



municipalités de créer ou d’étendre leurs établissements 
hospitaliers; elle devrait être uniquement donnée en con
sidération des besoins généraux envisagés dans leur ensem
ble êt en fonction de l’armement sanitaire indispensable 
au pays.

Les Unions Hospitalières, dues à l’initiative de no
tre éminent collègue, M, le Président Brizon, ont, au 
cours de l’année 193t étudié ce problème. Union du Sud-Est 
Est, Union du Centre, Union du Sud-Ouest, elles ont, dans 
leur ensemble, souscrit aux suggestions indiquées ci-des
sus. L’Union du Sud-Est, sur le rapport de M. le Colonel 
Rousson, a, notamment, émis les voeux suivants:

”1° Obligation, pour chaque département, d’établir 
"un projet d’organisation sanitaire.

”2° Examen de ces différents projets par 1’Adminis
tration centrale,- seule qualifiée pour faire une répar
tition rationnelle des fonds affectés à l’organisation 
"hospitalière, qu’ils proviennent du projet d’équipement 
"national ou du Pari-Mutuel.

"3° Etablissement d’un plan d’nnsemble d’organisa
tion hospitalière nationale, dans lequel les organisa
tions hospitalières à créer, à développer ou à aménager 
"dans chaque département figureront par ordre d’urgence 
"avec la répartition des crédits qui en découlent."

L'Union du Sud-Ouest (congrès de Toulouse du 7 No
vembre I93I) a envisagé le problème du point de vue du 
rôle que les hôpitaux doivent jouer dans l’équipement de 
protection de la santé‘publique (centres médico-sociaux, 
centres de traitement, centres de diagnostics associés à



1 - 14 -

la lutte pour la prévention des maladies); sur le rapport 
de notre collègue, M. Paul Garnal, Administrateur des hôpi

taux de Cahors, elle a émis les voeux suivants qu'il nous 

paraît utile de reproduire en entier:

Organisation sanitaire et équipement, hospitalier.

III.- Sur la proposition de M»M. Lafaye, Député de 
Bordeaux; Docteur Simounet, Député, Maire de Bergerac; 
Legendre, de Libourne, et Garnal, de Cahors, le Congrès 
adopte à l'unanimité la résolution suivante:

Considérant que le développement de notre législa
tion sociale (lois sur l’A.M.G., sur les accidents du 
travail, la mutualité, les pensions, les assurances so
ciales, celles concernant les vieillards, infirmes et in
curables, la protection maternelle et infantile, la lutte 
contre les fléaux sociaux) a complètement modifié, en mê
me temps que les conditions et les règles d'administra
tion des hôpitaux, leur rôle et leurs moyens d'action;

Considérant que les hôpitaux doivent suivre et s'a
dapter aux. progrès généraux des sciences et des techni
ques, tant en ce qui concerne la médecine et la chirurgie 
hospitalières qu’en ce qui concerne l'hygiène et la méde
cine sociales;

Considérant que le progrès social et les progrès 
généraux des sciences aboutissent à faire des hôpitaux 
le fondement promcrdial de l'armement scientifique et 
technique sanitaire de la nation, et qu'ils doivent cons
tituer les moyens scientifiques, techniques et matériels 
de la médecine sociale au double point de vue d’établis
sements de cure et d'établissements de prévention;

Considérant que, seuls, les hôpitaux sont appelés à 
constituer des centres complets de diagnostic;

Considérant que les hôpitaux doivent constituer la 
base fondamentale de la médecine sociale, la cheville ou
vrière de l’assistance et le centre des diverses oeuvres 
sociales ;

Considérant qu'il convient dans ce but de procéder 
à leur organisation, à leur agrandissement, à leur équi
pement d’une façon méthodique, rationnelle et complète, 
élaborée suivant un plan national, département par dépar
tement ;

Considérant que les diverses Unions hospitalières 
constituent des Comités techniques régionaux, régulière
ment constitués, qui ont déjà pris en charge l'étude des 
problèmes hospitaliers et sociaux, dont les travaux sont 
soumis à la Fédération Nationale et transmis au Conseil 
Supérieur de l'Assistance Publique;



Considérant qu’un crédit extraordinaire de 350 mil
lions vient d’être inscrit au Budget, en vue des subven
tions à accorder aux hôpitaux, en vue de leur agrandisse
ment, de leur aménagement, de leur équipement;

Considérant que ces crédits et les fonds provenant du 
Pari-Mutuel et des Jeux, ainsi que toute autre ferme de 
crédits mis à la disposition des hôpitaux sous forme de 
garanties .d’emprunts ne sauraient être distribués arbitrai
rement, sans publicité et sans contrôle;

Considérant que ces crédits ne doivent être distri
bués qu’en vue de la réalisation d’un programme permettant 
aux hôpitaux de remplir la fonction et le rôle qui leur 
sont impartis par le développement de notre législation 
sociale, et conformément à un programme départemental et 
national,

Le.Congrès émet le voeu:
1° Que le Ministre de la Santé Publique, d’accord 

avec les divers Ministres intéressés, invite les Préfets 
à provoquer une consultation des diverses Commissions ad
ministratives des hôpitaux, et hospices, pour qu'elles 
précisent la fonction et le rôle que doit remplir chaque 
établissement, et la place qu’il doit prendre dans l’arme
ment sanitaire départemental et établissent leur programme;

2° Qu’il soit fait un classement des hôpitaux qui sont 
en situation d’être équipés scientifiquement et technique
ment pour constituer des centres de diagnostic complets, 
tant en ce qui concerne l’hospitalisation et les soins, 
qu'en ce qui concerne l’organisation et le fonctionnement 
de la prévention, par l’organisation d’oeuvres annexes et. 
de consultations externes, et par l’institution du service 
social à l’hôpital, avec Comités de patronage, dames visi
teuses et infirmières visiteuses polyvalentes;

3° Que les Préfets soient invités à tenter un effort 
de regroupement,autour de 1’hôpital,des oeuvres publiques 
et privées de bienfaisance, d’assistance, de lutte contre 
les fléaux sociaux, de protection maternelle et infantile;

4° Que la Commission départementale de l’Assistance 
Publique et de Bienfaisance privée soit constituée sans 
esprit d’exclusivisme, que toutes les personnalités quali
fiées y soient représentées, qu’elle soit appelée à donner 
son avis sur les conditions dans lesquelles le groupement 
des oeuvres sociales autour de l’hôpital doit être réalisé

5° Que les divers projets départementaux d’organisa
tion sanitaire et d’équipement hospitalier soient soumis, 
pour avis, aux diverses Unions hospitalières du ressort 
et au Conseil Supérieur do l'Assistance Publique, tant en 
ce qui concerne la construction et 1’aménagement des hôpi
taux qu’en ce qui concerne les sanatoria, et qu’aucune 
subvention ne soit accordée et aucune dépense engagée
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sans avis préalable des Unions Hospitalières du ressort 
et du Conseil Supérieur de l’Assistance Publique;

6° Que le programme national d’organisation sanitai
re et d’équipement hospitalier soit publié, qu’il soit 
porté à la connaissance des Unions Hospitalières l’am
pleur des programmes élaborés et le montant des subven
tions allouées pour chaque projet; et que la première 
tranche de ce programme soit comprise dans le programme 
d’outillage national qui va être soumis au Parlement.

L'Union du Centre (Congrès de Châteauroux des 1Q et

20 Septembre derniers), sur un rapport de M.M. Dard, de 

Clermont-Ferrand, et Dr Punet, de Bourges, a surtout étu

dié l'utilisation des petits hôpitaux,dont elle envisage 

la transformation non seulement en postes chirurgicaux, 

mais encore en preventoriums, en colonies de vacances, en 

maisons de retraite ou de convalescence.

Les Administrateurs d'établissements hospitaliers, 

ceux qui manient chaque jour, si l’on peut dire, "la pâ

te hospitalière", ont donné sur ce sujet un avis autorisé. 

Sans suivre dans toutes leurs conséquences les voeux que 

je viens de vous indiquer, notamment en ce qui concerne 

l'intervention des Unions Hospitalières, à la fois juges 

et parties, dans l’attribution des subventions, n’est-il 

pas opportun que le Conseil Supérieur, à son tour, prenne 

position et, avec toute l'autorité qui s'attache à ses 

délibérations, vienne dire comment, de son côté, il envi

sage et propose de résoudre le problème ?

Une fois déterminée l'organisation hospitalière, il 

faut penser aux moyens financiers susceptibles de cou

vrir les dépenses de construction, d’aménagement, d'amé

lioration des établissements rentrant dans le cadre de
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cette organisation.

Actuellement, les dépenses de cette nature sont sus
ceptibles d’être acquittées au moyen des ressources suivan

te s :

1° Libéralités.- En matière de construction neuve et 
de création, c’est la ressource la plus normale. Cependant 

il faut remarquer que les libéralités faites au profit des 

hôpitaux et hospices sont en décroissance marquée. D’autre 

part, quand il s’agit de construire un établissement, ou 

même un pavi||on neuf, la dépense atteint 40,000 à 50,000 

fr par lit: rares sont les bienfaiteurs disposant de pa

reilles sommes en faveur d’oeuvres charitables.

2° Disponibilités de l’établissement,- Ces disponibi

lités proviennent des excédents de recettes. Ces excédents 

sont peu fréquents, étant données les interprétations don
nées jusqu’ici aux lois du 7 Août 1851 et du 15 Juillet 

1893« Les organisations spéciales de l’assistance médicale 

gratuite (art. 35) épuisent dans les villes toutes les 

disponibilités, les communes ne subventionnant les hôpi
taux qu’en cas de déficit des recettes.

Certains bénéfices (exploitations agricoles, bains- 

douches, cliniques payantes, pharmacies ouvertes au pu

blic, etc.) devraient pouvoir être distraits de la masse 

commune et rester à Iq libre disposition des Commissions 

administratives. Ce problème se lie à celui des ressour

ces propres et au fonds de réserve clairement étudié par 
M. l’inspecteur Général Constantin et déjà, à diverses 

reprises, examiné par le Conseil Supérieur.

3° P^ix de journée.- Les prix de journée s’ajustent, 

a-t-il été dit, aux prix de revient. Dans les prix de
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revient peuvent. rentrer les grosses reparations au.x édi

fices hospitaliers, mais non pour leur montant global et 

seulement pour la moyenne annuelle de leur montant tota

lisé pendant 10 années (décret du 30 Janvier 1926).

Les dépenses de construction, d'aménagement, d'amé

lioration, depuis le décret du 4 Décembre 1930, quand el

les ont été couvertes par un emprunt, peuvent être incor

porées dans le prix de journée; l’annuité d'amortissement 

et d’intérêt des sommes empruntées figure dans le prix de 

revient. C'est là une mesure préconisée par l'inspection 

Générale (rapport d'ensemble de E. Gravereaux de 1928), 

reprise par le Conseil Supérieur de l'Assistance Publique, 

sur le rapport de notre regretté collègue, Ivi. Ricordeau 

(I929), qui facilite indiscutablement les travaux hospi

taliers; l'emprunt est la plupart du temps le seul moyen 

qu'aient les établissements de faire face aux dépenses de 

construetion,d'aménagement des bâtiments ou de modernisa

tion des services.

4° Subventions des départements et des villes . - Q,ue 1 - 

ques grandes villes n'hésitent pas à subventionner les 

travaux d'amélioration des établissements hospitaliers. 

Ces subventions sont surtout accordées en cas de recons

truction, la ville se substituant parfois entièrement à 
l'hôpital pour toutes les opérations nécessitées par le 

transfert des hôpitaux et devenant, en contrepartie, pro

priétaire des anciens locaux.

De même,pour des projets intéressant non seulement 
la ville siège de l'hôpital ou les communes avoisinantes, 

mais l’ensemble de la population d'une région ou du dé

partement, quelques conseils généraux ont voté des
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subventions exceptionnelles aux hôpitaux. Ces subventions 
sont données, tantôt en vue de l’organisation de services 
spécialisés (tuberculeux, maternité, etc.), tantôt pour 
l'ensemble des services hospitaliers (Nord, Oise, Seine-et- 
Oise, notamment).

5° Subventions de l'Etat.- Ces subventions peuvent 
être prises sur des crédits budgétaires ou être des sub
ventions hors budget.

a/ Hors budget, ce sont les fonds du Pari-Mutuel, 
dont vous connaissez le mécanisme de répartition. Ces 
fonds sont attribués dans des conditions déterminées: exa
men préalable des plans, contrôle des travaux, obligation 
d’une participation financière de la collectivité intéres
sée atteignant au moins 50 % de la dépense, intervention 
d'une Commission de répartition comprenant des éléments 
parlementaires, administratifs et, depuis peu, hospita
liers.

L’art. 47 de la loi de finances du 16 Avril 1895 a 
précisé qu'un tiers des fonds du Pari-Mutuel consacrés 
aux oeuvres de bienfaisance serait affecté à l'agrandis
sement et à la reconstruction des hôpitaux nécessités par 
l'application de la loi du 15 Juillet 1893«

b/ Crédits budgétaires. - La loi du I.5 Juillet 1893 
sur l'assistance médicale gratuite avait prévu, dans son 
article 26, que l'Etat contribuerait aux dépenses extraor
dinaires d'agrandissement et dse construction des hôpitaux, 
"dans la limite des crédits votés". "Chaque année, une 
somme sera à'oet effet inscrite au budget."

De son côté, la loi du 14 Juillet 1905? dans son ar
ticle 32, avait posé un principe analogue en ce qui
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concerne les établissements réservés aux vieillards, in
firmes et incurables.

En fait, pendant de très longues années, aucun cré
dit de ce genre n'a été inscrit au budget. Pour la premiè
re fois, la loi du 12 Décembre 1Q29 portant ouverture et 
annulation de crédits sur l'exercice 1929» a ouvert au 
Ministère du Travail et de 1'Hygiène un crédit de 30 rail
lions, sous la rubrique suivante: "Subventions exception
nelles en vue de la création, de l'aménagement et de l'a
grandissement des hôpitaux et hospices publics". Ces cré
dits ont été répartis dans les mêmes conditions que les 
fonds du Pari-Mutuel. Il est regrettable que ces crédits 
n'aient pas été maintenus dans les budgets votés depuis.

Récemment, la loi dite du 1'Outillage national a pré
vu un crédit de 180 millions, destinés aux constructions 
hospitalières, crédit qui vient d'être réparti après avis 
de la Commission du Pari-Mutuel et qui va permettre d'a
chever un certain nombre de travaux testés en suspens. 
Encore faut-il remarquer qu'il s’agit là de crédits desti
nés, comme l'expliquait l'exposé des motifs du projet gou
vernemental, avant tout à combattre le chômage, et que 
l'aide financière de l'Etat apportée dans ces conditions 
(3 milliards passés) n'est pas limitée aux établissements 
hospitaliers.

Dans ces votes exceptionnels de crédits budgétaires, 
on peut trouver un argument de plus en faveur de la mise 
au point d'une politique hospitalière d'ensemble. Avant 
toute distribution de crédits, l'utilité des dépenses, 
leur ordre d'urgence, dans le cadre d'une organisation 
départementale, mériteraient d'être examinés. Dans son
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rapport sur le dernier projet de loi d’outillage national, 
présenté au nom de la Commission d’Hygiène de la Chambre, 
notre collègue, M. le Dr Marcombes, a insisté sur ce point 
et repris partie des arguments de l’inspection Générale.

D’une façon générale, .c'est au moyen des subventions 
de l’Etat et au moyen des emprunts (à défaut des aliéna
tions de leur dotation mobilière ou immobilière) que sont 
couvertes les dépenses de construction, d'agrandissement, 
d'aménagement des services hospitaliers.

S’il est difficile d'inscrire au budget de l’Etat, de 
façon permanente, des crédits élevés, il semble,' par con
tre, possible d’obtenir pour les établissements hospita
liers des facilités d'emprunts. C’est dans ce sens que 
sont particulièrement intéressants les voeux émis en 193’1 
par les Unions Hospitalières du gud-Est, du Nord-Est, du 
Nord-Ouest, demandant que "les possibilités d’emprunts à 
"taux réduit à la Caisse des Dépôts et Consignations pré- 
"vues pour la construction et l’aménagement des sanatoria, 
"soient étendues dorénavant aux dépenses de construction 
"et d’aménagement des hôpitaux." C'est dans ce sens aussi 
qu’il convient de signaler particulièrement comme s'ins
pirant de ces voeux la proposition de loi de M.M. Antoine 
Borrel et Paul Jacquier,qui a été analysée par notre très 
distingué collègue, M. Chollet, et qui, à la suite de son 
rapport, a fait l'objet d’un voeu de votre Assemblée, 
l’appuyant de sa grande autorité.

Dans un autre ordre d’idées, pour éviter que se per
pétue la création anarchique de petits établissements inu
tiles, il faudrait annoncer au:: communes bénéficiaires de 
libéralités faites sous condition de création d'hôpital
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ou d’hospice que les créations nouvelles ne seront pas 

subventionnées si elles ne rentrent pas dans le plan 

d’ensemble des services hospitaliers du département. Les 

communes qui voudront néanmoins les réaliser ne pourront 

compter que sur elles-mêmes.

Parallèlement, elles pourraient être invitées à né

gocier avec les donateurs ou avec les héritiers des bien

faiteurs en vue d'appliquer la libéralité à la fondaticn, 

suivant le montant disponible, d’un ou plusieurs lits ré

servés dans l'hôpital le plus voisin. Comme le remarquait, 

dans son rapport de 1929, l'inspection Générale, "quelques 

"communes particulièrement aisées ont procédé ainsi, quand 

"la libéralité faite avec condition de créer un établisse- 

"ment hospitalier leur est apparue disproportionnée avec 

"l'importance des ressources mises à leur disposition; et 

"la combinaison proposée a obtenu, souvent sans grandes 

"difficultés, l'adhésion des bienfaiteurs ou de leurs 

"ayants-droit."

On pourrait aussi obliger les municipalités à capita

liser systématiquement les legs faits à charge de création 

d'hôpital, jusqu'à ce que le montant des legs et des in

térêts accumulés permette d'édifier l'établissement, sans 

compter sur l'aide financière de l'Etat. De même, quand 

des immeubles sont légués pour y aménager un hôpital ou 

un hospice et qu'ils ne répondent pas aux conditions tech- . 
niques exigées, il conviendrait de considérer que l'utili

sation des immeubles n'est pas la clause déterminante de 

la libéralité et de procéder à leur mise on vente, solu

tion adoptée par l'Etat à propos du legs Boursin affecté 

à la création d'un sanatorium.

Est-ce que vraiment pareilles dispositions auraient



pour conséquence de réduire le nombre déjà minime des li
béralités ? Nous ne le croyons pas; si quelquefois des 
bienfaiteurs sont guidés par des considérations de vanité 
ou d’amour-propre local, ils dont davantage inspirés par 
des sentiments de généraux altruisme et ces sentiments ne 
se trouvent pas en opposition avec un meilleur aménagement 
des ressources léguées ou avec l’intérêt général mieux 
c ompri s.

Je vous laisse le soin de discuter et de conclure.
En tout cas, comme l'inspection Générale le disait 

en 1929, "ce n’est pas médire de nos établissements hos
pitaliers que d'affirmer que beaucoup, malgré tout le dé- 
"vouement de leur personnel médical et de leurs adminis- 
"trateurs, sont installés dans des conditions qui ne ré
pondent que de loin aux exigences de la technique moderne'.

Nos hôpitaux doivent être des centres de traitement 
et de diagnostic, dont la clientèle, à l'heure actuelle, 
se développe de plus en plus; ils deviennent des institu
tions sociales ayant leur place dans la défense de la 
santé publique et qui ouvrent leurs pertes toutes grandes 
à une catégorie nouvelle de malades ou de blessés (assu
rés sociaux, petits payants). La plupart de nos établis
sements ont besoin d'être agrandis, d'être améliorés ou 
d'être reconstruits; leurs services doivent être moderni
sés et pourvus des derniers perfectionnements de l'art 
de guérir; ils doivent tendre, par la mise au point de 
méthodes nouvelles, à réduire la durée de l'hospitalisa
tion. A ce titre, un service outillé



RESUME PU< LE SECRETAIRE GENERAL DES TRAVAUX 
i

J)ES* SECTIONS DEWIS LI DERNIERE SESSION DU CONSEIL

SUPERIEUR DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE.

J'ai l'honneur de vous exposer comme sait , 

les travaux des Sections accomplis depuis la dernière 

Session ordinaire du Conseil Supérieur.

SECTION PERMANENTE

Séance du.29 Janvier 1935 .- Lu Section formule 
n vvVis au sujet de réclamations présentées par des 

. ouvres de bienfaisance sollicitant leur inscription 
sur lu liste électorale des conseils départementaux 
de 1 Assistance publique et privée.

x’4. Bur bury présente K suite de son rappoi t 
concernant 1 Admission d'urgence à l'assistance dans 
les communes ou. les intéressés n’ont pus leur domicile 
de secours.

Il estdécidé que 11. le Rapporteur préparera un 
projet de circulaire qu’il soumettra à lu Seçtion 
Permanente ,en vue de proposer une modification légîsla - 
tive pour édicter des déchéances à l'égard des commune 
et des hôpitaux qui ne renseigneraient pas dans les 
délais déterminés -les organes intéresses.

le Dr Bead in donna connaissance de son rapport 
relatif' a 1 Assimilation des accidents du trav- il aux 
maladies contagieuses du personnel infirmier des 
hôpitaux.

A la suite d’un échange d’observations, lu Section 
adopte le voeu suivant présenté par II. Ghelet:

"Que soit reconnue comme accident du travail 
toute maladie survenue au personnel infirmier duns les 
services de contagieux".

A. le Directeur Général soumet à la. Section lu 
question du prix de journée d'hospitalisation de 
l'assuré assisté.

, Il propose qu’une circulaire soit adressée aux 
Préfets poux* leur signaler que ce prix cR tt être celui



de 1’assistance médicale gratuite. En effet, dans 
cette hypothèse le service a1 assistance médicale 
gratuite prend en charge los frais d’assistance, 
quitte à se faire rembourser pur lu caisse des 
assurances sociales jusqu’à concurrence de son 
tarif de responsabilité.

Il est décide de porter la question à l’ordre du 
jour de la .pweheine séance, dès que LI. Verdet-Kléber 
en aura saisi 1’Union Hospit ilière 3qai doit se réunir 
pro ch ai ne me n t . \

lu Section adopte^ ensuite les propositions de 
11. Bonnefoy relatives à des demandes formulées Par un 
certain nombre de communes du département de Su«ne-et- 
Xoire en vue d’être autorisées à relever le taux 
des allocations mensuelles aux vieillards, aux infirmes 
et <r ux incurables.

Séance du 22, Février 1935.-La Section adopte les 
proposa lulls de il. Bonnefoy portant relèvement du taux 
dos allocations mensuelles ; aux vieillards, aux infirmes 
et *ux incurables réclamé par plusieurs communes du 
département de Seine-et-Oise =

la Section examine le recours formé p&r la 
commission administrative de 1*hopital-hospice de 
Palaiseau (Seine-et-Oise). a la suite d’un échange 
d’observations sur les conclusions présentées par 
m. Je Font-Béaulxs le rejet du recours est prononcé, 
conformément à l'avis de II. Eouan. Commissaire du 
Go a ve r n e me n t.

al. louan depose des conclusions sur des demandes 
présentées par des oeuvres de bienfaisance privées 
reconnues d'utilité publique en vue de leux- admission 
comme électrises au Conseil Supérieur de l’assistance 
publique .

mprès avoir exprimé ses regrets de l’absence de 
11. Verdet-Kléber qui devait apporter des précisions sur 
la question du prix de journée d’hospitalisation des 
assurés assistés, II. Guéguen signale que le Ministère 
du Travail consulté est? cf-'avis que le prix u‘hospitalisa
tion de l’assuré assisté doit être celui de l’assistance 
médicale gratuite.

--.nÿ.0!1...es Buylao insistent pour que la fixation 
du nrix dp lourn-u) soit au' tarif le plus bas dos
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nialades payants (assistés ou non assistés).

M- -5 CA®am C;én é ?a 1 d é c 1 are ne po uvoir 
se rallier a ce” point de" vue étant donné que les 
ussufés sociaux sont en cue d’hospitalisation 
traités seulement comme les assistés non assurés, le 
prix de journée doit être le même.

II. Pou-an estime que le service d'assistance ne 
peut accepter pour les assurés assistés comme pour 
les assistés non assurés que le prix de journée 
fixé dans les conditions de la loi du 15 Juillet 1893.

Lu Section ajourne lu suite de la uiscuaslon.

H. Jo in -1 amibe r t uonne connaissance de son 
rapport relatif a la demande de K. Prieure .JLrgers 
tendant à Savoir si les sanctions prévues pur l’1 article 
2. a© le loi du 14 Janvier 1933 peuvent être appliquées 
urns lo cas de livrets constitués dans les cuisses 
d1 épargne .

La Section propose qu'avant de donner des 
instructions l'avis du Conseil d'Etat soit recueilli.

Séance du 29 Liars 1935.- a la suite d'un 
échange u'observations relatives à la consultation du 
Conseil d'état sur lo retrait des livrets d'épargne 
mentionné au procès-'verb/1 de la précédente séance, il 
est demandé quo cette affaire soit réglée directement 
par un accord entre il. le Ministre des P.l’.ï* et 
M. le Ministre ue la Santé Publique. '<

1.1. le Directous- Général expose les 
^rigines a'un projet dô loi préparé en vue ae 
la coordination des efforts de l'hygiène, de 
l’assistance et des assurances sociales. Ce projet 
a pour but 11 organisation a 1 an véritable armement 
sanitaire et le rapprochement des établissements 
publics hospit; Hors des institutions d'ussurîneas 
sociales par l'introduction de représentants des 
cuisses dans les commissions administra tives des hô
pitaux; cette nouvelle liaison d'action devant aussi 
permettre aux établissements publics hospitaliers 
de recevoir plus facilement des assurances socifllos 
une aide financière. Ce projet a été très approfondi, 
il comporte toute uno organisation u'offices dépar
tementaux u'hygiène sociale, et sur le plan national 
un élargissement de la représentation de l'assistance 
et des assurances sociales dans l'un et l'autre 
ues deux conseils supérieurs. Il est aussi prévu que 
les conseils généraux seront tenus par décrets de . 
prendre un certain not ore de membres de l'office ; 
départemental parmi les représente.nts des 
établissements public, hospitaliers.
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j 1* suite a’une uiscussion, la Section 
de mb nu.e à co que :

1 °) le nombre dos représentants ues assurances 
sociales dans les co missions < dministr: tives soit 
limité à 2.

2 J) II. le Directeur Généra 1 à qui elle 
renouvelle- le témoignage ue toute sa confi'nce soit 
chargé dë, frire connaître ce qui vient d’être dit 
a li. le ministre uu la S cditc publique =• et elle le 
prie ^’intervenir, auprès U celui-ci 
pour solliciter une plus l^rge représente tion 
des institutions a’assïst:nco à 1-quelle il c. lui- 
mmo pensé .

f Lo. Section adopte ensuite les propositions le
II. Bonnefoy relatives à ues aem^naes de relèvement 
du t; ux llocations mensuelles eux vieillards, 
aus infirmes et .. ux incur: blés formulées pc-.r plusieurs 
communes au département ms Bouches - u. u-Rhone .

11. le Pont-Ré^ulx et Desprès exuninent ues 
n é c 1 c mmtions d’oeuvres dé bïenf.- is a nce en v ue 
u ’obtenir, leur inscription sur lf liste électorale 
des conseils départementaux de 1 ’assist? nce 
publique et privée.

4. ffouan soumet 1«* question posée par M. le 
Préfet du Kvlvados en vue uo savoir s’il y a lieu u’in 
corporer dans les recettes servant à calculer le 
prix ae revient des hôpitaux et hospices les fr: is 
a’inhumation des assistés hospitalisés, bénéficiaires 
ues lois ..es 15, Juillet 1893, 14 Juillet 1905 et 
27 Juin 1904, décédés dans ces établissements.

Lu Section décide que les frais u ’ inhum? tion 
des assistés ho spit; Usés doivent être insorporés 
dans les dépenses servant à calculer la prix de 
revient dos hopit. ux et hospices. Ils ne doivent 
pas faire l’objet d’un décompte à part.

Li.^de Font-Réaulx ao nno co nna i s s a nce a ’ un 
projet de convention a passer entre le chirurgien- chof ues hospices de BeRv.- is et 1.- £mïsS 
cdministr: tive de ces établissements.

Iprès ..voir constaté que le dit projet ne 
porto pas la garantie d’un tarif u’usc.ge établi 
a l’avance, la Section ne lui uonne p^s son 
approbation.
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Séance da 31 ii^i 1935,- e .1, le Se c r é t a i re Général 
compte a 1/ Section Permanente des conditions 
lesquelles il a etc procéaé uopuis la session ordi- 

de Janvier 1935 au renouvellement Ju Conseil 
Supérieur conformément aa décret du 3 avril I93l-è 
a* le fois p^r le renouvellement des pouvoirs de 
32 membres de urçit - le choix ou lu désignation par M. 
ministre de la Santé Publique de 58 membres, aux termes 
PhdP'hl-f ?Qtd\XIm'ml 1930 Uoctrarl officiel des 
- " +. • V1 1935) 1/ d./signition p., r plusieurs .? . 
institutions de 14 membres et les élections ue 3^ .pur 

et hospices, les bureaux de bienf; isance, 
les institutions d^’bienfaisance reconnues cf’utilité 
publique ( journalfojfficiel au 17 .avril) .

Le Conseil ainsi renouvelé comprend 136 membres 
et cCtuellement 19 secrétaires-rapporteur s .

ren d

n? ire

le

T2—Secrétaire Général signale une pif ce 
Vacante a la section permanente parmi les représentants 

uluspar œs institutions de bienfaisance 
f 1 u-n;S1''alte 11 ®st décidé que Mlle Bros sera 

voquee aux reunions de ,la section permanente et 
y sera invitée a siéger avec ’’voix consultative” 
jusqu a la session de janvier prochain.

Lu Section adopte le rapport de 
sur aes demandes de relèvement des t- 
mensuelle aux vieillards, aux infirme 
du département du Finistère.

il. Bonnefoy
.. nx a * ulloc ut ion
■s et aux .incurables

de M prGnonœ ensuite sur les propositions
* Hourtieq concernant- des réclamations

?J c?s L^r des oeuvres ae bienfaisance privées en vue 
inscription sur 1^ liste électorale des conseils 

départementaux de l’assista nee nabi i que et privée

n ^n-Lumbert présente lvu suite de son rc-vnrort
i^trlïHtions demandées par 1-1. le Ministre 

des i.i. sur la question du retrait des livrets 
d1épargné constitués en 
du La Janvier 1933. vertu ue l'article II de la loi

àLa section remet 
des conclusions, /fin 
m. Jo in-Lumbe r t p& de ses conclusic^.^^ 
1 obj^t a une distribution a tous ses membres.

e séance ultérieure le vote 
le texte du rapport de



. Guillard communique an rapport relatif
à la question posée par M. le Préfet de la Loire en 
vue de savoir si les dispositions ues articles 56 et 
ûy de, la loi ae finances da 28 Février 1934 peuvent 
etre invoquées pur los assistés résidant duns une 
commune pourvue de l’organisation spéciale instituée 
Par l’article 35 de la loi du 15 Juillet 1893.

lu suite d'on échange de vues lu Section 
Permanente émet a l’unanimité le double voeu suivant:

1 ° Que la ville le St-Stienne soit invitée à 
soumettre, à 1,’approbation de l’autorité supérieure 
lus moai.fications de son règlement et à donner des 
garanties juridictionnelles aux indigents en s’inspi
rant de la loi au 15 Juillet 1893, modifiée par 1; loi au 
28 Février 1934.

23 Que toutes les villes ayant des indigents se 
trouvant dans la meme situation que ceux ae la ville de 
St-ntienno reçoivent des intractions dans le meme sens.

Séance ^ua 28 Juin 1935.- /près examen le diverses 
aemuno.es presentees pc.r des oeuvres de bienfaisance 
privées en vue de leur inscription sur la liste électora
le acs conseils départementaux le l’assistance publique 
et privée, «LI^Fouan propose qu’il soit procédé eu début 1; 
chaque ^nnée a une mise au point de ces diverses 
listes .

adoptée en. principe, cotte proposition est 
renvoyée au Bureau pour étude des moyens ae réalisation-

Sn ce concerne la question relative au retrait 
des livrets de cuisse d’épargne, il. Join-Lambert de 
qui le texte du rapport a .été distribué aux membres 
de la Section en résume los conclusions et donne lecture 
au projet J’avis par lequel il se termine.

Ge^ texte, mia ; ux voix pur le ' Président, os t 
adopté a l’unanimité.

h , d-n-Font-Luaulx communique la délibération en
dute^ au 6 mai par laquelle la commission administrative 
ues nospicus de Beauvais a répondu aux observations 
présentées pur lu Section Permanente du Conseil 
Supérieur ue, 1’assistance publique, dans Sa séance du 
ad ^rrs dernier, en ce qui concerne la rémunération 
a accorder au chirurgien-chef ae cet établissement.
, . Section est u’avis qu’il y a lieu d’approuver la 
deliberation susvisée de lj commission administre tive 

hosPices civils de Beuuvris, en date du 6 Mai
1935, Sauf toutefois dans celle de ses dispositions 
qui prévoit 1 ’ulloc; tion d’honoraires Variables au 
chirurgien chef des services ao chirurgie et maternité 
poux interventions effectuées sur les malades 
p^yan ts non assures sociaux traités en Salle commune.
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iJ. Ve.rd.et-Klé be r résuma son rapport sur la 
demande ,d h.vis concernant 1.. proposition de loi 
présentée par U. lUoul Brannon, député, relative 
a 1 ’ aurai ssion dos mal«..u.es ot pros t? tion ues soins
dans los hôpitaux ©t dispensaires„

Ivi. Vordot-kléber se rallie à dos conclusions 
présentées p^r lé. Chôle t sur la room© question et 
démontre comment 1^ proposition de loi dont il s'agit 
tend.a enlever aux commissions administratives une 
partie ue lours droit ainsi que los divers inconvénients 
qu elle présente, ^u résumé ue ses conclusions, il 
no vo 11»aucune raison justifiant une modification 
de 1? législation actuelle.

Directeur Général remarque quo le projet 
étudié concerne surtout les hôpitaux de Paris et ne 
s adapte guère aux hôpitaux de crovince

«dises udx voix jÿ^r le Président, les conclusion 
ues rapports de JL. Cholet et Verdet-Kléber dont tous 
les membres u.e la Section ont eu connaissance par 1^ 
distribution dos textes sont «adoptées à 1’unanimité

éj-* ^Jauger trouve utile de se préoccuper dav<mtage 
au fonctionnement complet et régulier des bureaux 
u assistance dans toutes les communes. 11 insiste pour 
que 11 uaiûinistr? tion recherche la nomenclature des 
bureaux d1 assis tance ne fonctionnant pc.s ot prenne des 
sanctions.

ju. le President prévoit lo cas de communes 
n «.y^mt pas un nombre suffisant d'habitants pour 
ce fonctionnement.

-h Directeur Général ne croit pas qu’il y ait 
un^ soûl Préfet nTiuy{r nt pt s f< it le nécessaire et il 
pense j que si les bureaux d ' c-.ssisttnee ne so réunissent 
pc»s c est quo dans un bon nombre de communes il n’v 
* pas matière à délibération.

zx, Section exprime le désir de voir M. Couturier 
être uesormais convoqué à ses réunions mensuelles afin 
qu il puisse y apporter son concours ot lo fruit de 
son expérience.

~ D’ordre du jour appelle la 
repartition dos membres du Conseil Supérieur de l’assis 
tance publique entre ses quatre Sections.

La Sect ion. s ta tuant en vertu de l'article 8 du 
decret du 3 ^vril 1931 adopte le projet de répartition 
distribué a tous les membres us cette assemblée
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L« Pou-cjQ soumet dos demandes présentées p^r dos 
oeuvres de bienfaisance privées reconnues u’utilité 
publique en vue de leur insciiption sur lu liste 
électorale du Conseil Supérieur de l'assistance publique.

IL le Dr Boudin présente son rapport sur le 
règlement spécial on m? tièro d’assistance médicale 
gratuite concernant les communes de Villefiu nche-de- 
Eouergue (article 35 de lu loi du 15 Juillet 1893).

un supplément a’instruction est ucmandé <-u sujet 
de l’application de ce règlement aux assistés soignés à 
domic lie.

Un rapport de U. Vidal-loquet sur une demande l’uvis 
relative à l’extension du uécret-loi uu 25 Juin 1934 
aux dépenses des établissements publics d1 assis tance 
et ues buio^ux uG bienfi isance est remis à une 
séance ultérieure pour renseignements complémentaires 
et, sur 1< demande de il. le Directeur Génér' 1, 1-. 
question ^u règlement d ’ administrât ion publique pour 
1 exécution de lu loi du 13 Juillet T935 sur' le fixation 
dos prix, ue journée duns les établissements hospitaliers 
est aussi renvoyée à une prochaine séance .

Sé< nco au 29 Novembre 1935»- II. le Secrétaire
fi pl , 1 fifQ3- rie lu Sec t ion du u~é cès de iïle PL Bc„yl<. c 

Vice-Präsident de lu Commission administrative des 
hospices de Toulouse, il. le Dr B^yl^c était un représen
tant du ues hôpitaux et hospices. Suivant les indica
tions uu Conseil Supérieur à Su session de 1935, il y 
sera remplace par 11. le Dr G. Petit u1 Orléans.

Sui le rapport de il. Bonnefoy, lCu Section se 
piononce <,.u sujet a ’ une uem^me de relèvement do taux d'al
location u'assistance aux vieillards aux infirmes et 
aux incurables du département du Gard.

—: j-_Pt Président présente une brève communication 
sur lus.principaux dCcrets-lois contresignés p^.r 
2/ î'linistio u.0 la Santé Publique ot de 1’Education 
Pnysique en.dite au 30 Octobre 1935 pris en exécution do le. 
loi ru 8 Juin 1935 et relatifs à l’assistance.

En c. ceo ru c.voc son Président et les membres de- son 
Bureau, le. Section.Permanente laisse à l’administration 
le soin ue lui indiquer les mesures réglementaires qui 
seront puses pour l’application de cos décrets-lois 
et reste disposée à poursuivre toute étude nécessaire.
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i-U. sujet do 1 ' intorui ction du cumul entre los 
fonctions le membre ce la commission administrative 
drun établissement public hospit lier et de méuecin 
chef ou de chirurgien de cet établissement, U. le fr 
goaâia regrette qu’un médecin employé p< r 1 ’Hôpital 
ne puisse plus faire partie de la commission administra
tive aux termes^du décret-loi qui vient d’etre signale. 
Il u. reçu un.très gründ nombre de lettres de ses 
confrères ^faisant partie dos conseils municipaux et 
étant.délégués par ces conseils au sein de commissions 
administratives. Il y a là, dit-il, une disposition 
regrettable qu'il serait utile de signaler a'UL ministre . 

f lu suite d'un échange a’observations la demande 
de il. le Dr Boudin paraît justifiée et il est souhaité 
que les situations actuelles puissent îtro maintenues.

ji-. Lonuel demande si les dispositions du décret-loi 
concernan t le s vie ilierds bénéficiaires» de la loi de 1905 
titulaires ue l'allocation de la tierce personne ont tenu 
compte des suggestions émises per le Conseil Supérieur 
uo l’assistance publique en leur faveur.

n Voigt indique que la modification apportée par 
le uecret-loi visé (n° 16) à l’article 173 de la loi de 
finances de 1930 - porte uniquement sur le taux do la 
majoration spéciale dite de la tierce personne, laquelle 
au lieu ae correspondre au prix de journée d’hospitalisa
tion ue,1 intéressé dons l’hospice de rattachement est 
remplacé d’après le nouveau texte p^r "le prix de 
1 hospice le plus bus du département " dans les 
limites ja* un maximum fixé par arreté du Ministre de 
la oange Publique et de l’Education Physique.

M. le Président informe la Section des conditions 
ayant rendu nécessaire l'élévation des membres ae !;■ 
Commission Centrale a’Zssistance au maximum de 40 - 
suivant lo décret-loi du 30 Octobre 1935.
,,e i^à-10 GfaCrt-1 expose que pur application
^es textes legislatifs toujours en vigueur sur lu u tièr 
et ues textes nouveaux, le Conseil Supérieur se trouver,, 
~ppelt a procéder a l'élection rendue nécessaire dès s; 
session de janvier prochain.

Il propose âe rechercher:
8 membres A 811 le pur le Conseil Supérieur

1 assis tance publique.
? ? Conseil Supérieur do la Mutualité,

assigner par ii. le ministre des Ein< nces 
élections seront faites et E
le Liinistro dos FiniUicos effectués, il 
10 Ministre de 1„ Santé Publique et 

mmbrh "i pPhy?lgli0: d® rôpt,rtir 1 'onsemble des 40 
l'un rÜ Commission Centrale en Sections aux termes u. ail ai XU UC .

Dès que cos 
désignation u?e M 
appartiendra à 11
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le Dr Boudin fait connaître la réponse du Haire 
ée Villefranche-de-Èouergue roluti ve au règlemon t 
d.’assistance médicale gratuite de ladite ville. Il est 
bien précisé que seuls los assistés résidant duns la 
commune de Villefrunche ont droit à la visite médicale a domicile .

L„ Section donne un avis fuforable à 1^ demande 
sollicitée par la Commune de Ville fr* n ehe-ue-Rouer gue 
en ce qui concerne la modification apportée à son 
reglement particulier d'assistance .

'Lu Section examine quatre recours contentieux 
J?rîjds dGS hopi taux-hospices a’argenteuil, jurp&jon. 
St-Cloau, le Raincy (Seine-et-Oise) . après <voir 
entendu les conclusions présentées par RH. de Font-Réaulx 

dG1^-b^æbart, la Section admet le recours des hospices 
de bt-Cloua et aemanao an complément a’ins traction pour 
les hopitrux-hospicos d'mrpajon, ^rgentoail, Le Raincy.

ij. LaVagne communique uno lettre aux termes de 
laquelle R. Louis Harin a demandé à LL. le Llinistre de 
la Sunte^ Publique ue lui "fournir les éléments d’une 
réponse a une question qui lai était posée n sur 1 application do la loi du 14 «Ravier 1933 aux préventori 
de la Croix Rouge.

-iprès an éch< ngo ao vues, la Section Bormanento 
consiavnnt qu’il ne sh.fit pas, dans le cas présent. 
d'Uno uemr nue d'avis par LI. le Llinistre, ni d'une 
reclamation a'un établissement intéressé,

Est d’.rls üms ces conditions et on égt.rd à son 
c<s.r; otera juriciictionnal qu'elle no peut pus éraettr i un 
avis administre tif sur la question posée.

, Décembre 1935.- La Section se prononce
au sujet de la resignation de membres nouveaux représen
tants au Conseil Supérieur de l’assistance publique à 
la commission Centrale d'assistance.

, M- Join-Lambert rend c imp te à la Section du 
résultat du supplément d'instruction qu'elle a prescrit

^-GOin's d°s hôpitaux-hospices du Raincy, arpajon, 
^xgunteuil, en. ce qui concerne la fixation des prix de

'SeG*10J? £.idmet la requete des hospices du 
la Xncy et decide. ajourner sa décision jusqu’à nouvelle 
enquêta ..en ce qui concerne les hospices a’argenteuil et 
mrpe^jon 

anv ^fres_ ^ls2ussion da rapport de lI.Vidul-Ni; guet 
?X1/WHCï?fon des dispositions dd’ décret du 25 Juin 
1934 c.ax etablissements publics d’assistance et ; ax bureaux 

bienfaisance, la Section est d’avis que cette question
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soit étudiée pur un© commission compose© d’ um 
inspecteur général faisant partie au Conseil:
1L S? rraz-Bourne t, 11.11. Çhàlet, Vidal-ïï; que t, Fouan 
et d'an représentant des économes .

m. Constantin présente une communication relative 
oontröle qA t i è r e d?assistance obligatoire.

Un avis fuvorr blo est auopté en fi vear le 
l'augmentation du nombre des inspecteurs de l’assistance publique et de l>cKvution de leurs fr< is de tournées dî 
façon a ce qu'elles soient effectuées en uatomboile* 
ce contrôle devant etre appliqué dans toutes les 
communes de Prance »
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SECTIONS SPECIALES

1ère Section

Séance Ja 7 Jain 1935«- L(odre Ja jo ar ^ppelle 
la désignation ~ ' on Vice-Président on remplacement 
de M. Henri Rollet, décédé, et l’un Secrétaire en 
remplacement de II. Charles Voigt appelé aùx fonctions 
de Secrétaire Général da Conseil Supérieur.

Sur le. proposition de Id. Voigt, les membres présents 
uprès cVO'ir renia hommage aux nombreux services rendus à 
lt.v Section par le regretté II. Henri Rollet, nomment à 
l’unanimité 1.1. Couturier Vice-Président et Elle Gros 
Secrétaire Je 1^ Section.

Lu Section renouvelle ensuite les pouvoirs de son 
Président M. Lereda et do son second Secrétaire le Dr 
lescugo .

II. le Président expose los conditions suivant 
lesquelles lu 1ère Section u été sollicitée de donner son 
avis sur Id question do la répression do 1 ' avortement. 
Deux notes ont été adressées par LUI. Lefebvre-Di bon et 
Boverat, Président et Secrétaire Gêner? 1 lu Conseil 
J ’ uuministr^ t ion do l’alliance Nationale pour l’accroisse- 
ment de la population française à il. le G? rde des Sceaux 
Ministre de la Justice qui les communiquées à II. le 
Ministre u.e 1? Santé Publique et de l’Education 
physique pour avis.

pprès discussion du rapport de M. Mettetal, il ©st 
demandé à il. le Rapporteur de vouloir bien rédiger des 
conclusions et remettre son rapport au secrétariat général 
pour etre distribué aux membres ue la Section en vue 
d’une prochaine réunion.

26 Juin 19 35.- Reprenant les points principaux de 
son rapport déjà développés lors de la précédente séance 
dont le texte été distribué à tous les membres 
présents, M. Mittetal se déclare en accord avec 1^ 
Section sur les conclusions suivantes pour la lutte 
con tro 1 ' i. vo rternon t :

1°) d'intensifier la propagande par la presse, les 
conférences, tracts et tous autres moyens de publicité.

2°) de demander la suppression des annonces suspec
tes faites soit par des journaux, soit par affiches ou 
to us a u t ro s mo yen s .

3°) de demander l’envoi dans ce sens u 4 une circulaire 
ministérielle à M. le Garde des Sceaux en rappelant la 
lettre de 11. le Llinistre do l’intérieur en date du 
6 Février 1935.



4°) d’étendre -ax hôpitaux puülics ou privés 
lù.pplication .10 l’article 81 du co^e civil au sujet du 
rôle -m méuecin ue l’état civil pour la constatation 
des décès ,

Il est demandé à ce que le résultat des délibérations 
ue lu Section soit porté à lu . connaissance ue il, le Gur-ao 
ues Sceaux et à celle do 11. le Jiro c tear Général do 
l’administration ze l’assistance publique de Juris .

3ème Section

Sé-nco du,27 décembre 1935«- lu début lo lu séance 
Q^d trouve être lu première Ùopuis le renouvellement 
au Conseil Supérieur, 1- Section lonoavolle comme sait las 
poa voi rs dos membres ae son Büro ^u:

Président: U. Bienvenu-llurtin.
Vice-Président: il. Imbert.
So cr é t<’ i re : il. Cho le t.

11. ^nholot communique an rapport sur un voeu 
présonté pc.r lo Conseil général ae 1- Nièvre rel; tif à 1- 
rééducation dos infirmas de naissance.

/près one intervention do M» le Br lioubinovitch 
concernant los déficients de toutes espèces, 1^ 
Section exprime le désir de voir rechercher la statistique 
dos diverses Catégories d’enfants privés uo ressources, 
atteints d'infirmités reconnues incurables et de voir 
créer ues centres d'examon de rééducation - maisons 
d’accueil ~ où l’on étudiera ces cas au mieux 
des intérêts sociaux.

ù- Section est unanime à demander au Secréta ire 
Général ao proposer 1’inscription ae œ rapport 
a l’ordre .m jour uo K. prochaine session ordinaire du Cons 
Supérieur ( Janvier 1936).
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4ème Section

Séancg du 30 Mrs 1935'A, le Dr Doxy présente) son 
rapport' uéfïni’tiî’ sur"Ï3’””trl vail uos t, lié nés convalescents.

j.près avoir approuvé à l’unanimité los conclusions 
présentées p.r 111. les rapporteurs, la Section léciaO 
l’impression au rapport de LUI. lus Dr s Legrrin et De ma y pour 
fr ire l’objet a ' un fascicule séparé. Une circulaire spéciale 
accompagnant l'envoi au rapport sert- demandée à M. le Llinistr
et la Section soru tenue au courant ae ce qu’il adviendra.

II. Georges Ri s 1er nonne lecture de son voeu relatif 
à la diminution du nombre dos dbits ae boisson ot à l’aug
mente t ion aos crédits à !.. lutte contre lu syphilis.

x. lu suite d'un échange ae vues, il est demandé que ce 
voeu mis aux voix soit transmis à M. le Ministre des Fin; nous 
et qae son attention soit spécialement appelée sur son 
importance.

Séance du 26 Octobre 1930.- M. le Président indique 
à ses collègues les conditions suivant lesquelles - à la 
suite d 1 uno intervention uc M. le Sénateur Manger à lu réu
nion de la Section Perm? nonte de Juin 1935 sur 1; situation 
actuelle des bureaux d'assistance - il lui t p; ru utile do 
convoquer la 4èmo Section pour on délibérer et il 
résume le rapport introauctif qu'il a rédigé sur l'historique 
ae le. question devant le Conseil, dont la texte a été 
distribué à tous les membres présents .

Lecture est donnée d’une lettre do M. IL uger aux termes 
de laquelle celui-ci exprime le désir de vüir être procédé 
à une nouvelle enquête administrative dans le but de 
connaître los communes où le bureau d’<* sais tance n'existe pas 
encore .

M. Miller^ nd demande; s'il no serait pas plus utile 
d 1 g n vu s âge r un e o r gan i s a t i o n dans laquelle seraient réunies 
en une seule lu commission administra tive du bureau ae 
bienfaisance, le bureau d'assistance ot les hôpitaux et 
hospices - groupe mont dont le but uevit it être de simplifier 
et do veiller au bon fonc tionnement le ces divers rouages.

xx k suite d'un échange ^observations entre M. le 
Président, MM. Choiet, pqsnurs, Lebrun, Millerand, do 
Beaumont, Dolahousse, Gudguen et le Secrétaire Général, la 
Section est unanime à décider de maintenir lu question 
à son or are au jour ot demande à M. le Dr Dolahoasso 
d’en etre le rapporteur, ce qui permettrai t à lu Section 
d’etre mise au courant de l'avis ae 1’ Union des bureaux 
de bienfaisance que précide M. le Dr Delahousse, cette 
union devant prochainement tenir un Congrès.
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correctement du point de vue technique, même si le prix 
de revient par jour de présence d'un hospitalisé est plus 
élevé, provoque en définitive une économie au bénéfice 
des malades ou des pouvoirs publics qui paient les frais 
de traitement, si’ la durée du séjour est abrégée.

Le temps des vieilles ladreries n'est plus. Nos éta
blissements. hospitaliers ne doivent pas être seulement 
des monuments historiques, fiers d'un long passé et d'une 
pittoresque vétusté; ils doivent offrir aux malades des 
services clairs, accueillants et confortables, doués 
d’un matériel en rapport avec les techniques modernes.

Certes, pour aboutir à ce résultat, les- dépenses se
ront élevées. Pour les réduire, pour éviter les doubles 
emplois, n'est-il pas logique de dresser d'abord le plan 
de l'organisation qui répondra le mieux possible aux be
soins du pays, compte tenu de l'évolution des moeurs et de 
des conditions sociales ? Ne sommes-nous pas capables de 
faire dans ce domaine l'effort nécessaire, que tant de 
nations voisines ont réalisé sans avoir nos ressources, 
notre expérience, nos savants, sans avoir non plus notre 
idéal de solidarité sociale ?



VOEUX ET DEMANDES D'ZVIS SQUMIS AU CONSEIL SUPERIEUR

DE L'ASSIS MCE PUBLIQUE.

Question posée par M. le Profst au Calvados 
en vue de savoir s’il y a lieu d’incorporer dans les 
recettes servant à calculer le prix de revient des 
hôpitaux et hospices, les frais d’inhumation des 
assistés hospitalisés, bénéficiaires des lois des 
15 Juillet 1813, 14 Juillet 1905 et 37 Juin 1904, 
décidés dans ces établissements (Dossier 1550/335).

A été examinée par lu Section Pwrm^nente dans 
su séance du 29 Mars 1935.

DomaUue d’avis soumise pur M. le Minibus lelutiv 
a un pi o jet de convention a passer entre le chirurgien- 
des hospices de Beauvais et la commission administrativ« 
de ces établissements. (Dossier 1551/337}

etc examinée par la Section Permanente cLns 
ses séances des 29 Mais et 38 Juin 1935.

Question posée par M. le Préfet de lofie en 
vue de_ savoir si les dispositions des articles 56 et 
57 de la loi ae finances du 28 Ecviier 1934 peuvent 
être invoquées par les assistés résidant duns une 
commune pourvue de l'organisation spéciale instituée 
pur l’article 35 ue la loi du 15 Juillet 1893, ot 
notamment si lu Commission d’appel peut être saisie 
oî -ï??0:Ârs contxe,les décisions de lu municipalité de 
st-Etienne, autorisée à bénéficier de l’article 35 
précité, alors eue le règlement concernant cette 
organisation spéciale intervenue le 20 avril 1896 ne 
pi^voit aucune possibilité de recours (Dossier 1553/335) 

, a été examinée pur lu Section Pormanenv« ûans 
s« stance du 31 Mai 1935.

De nu nue u a vis sur la proposition de loi présentée 
par m. P..OU1 Br; mon, uépaté, concernant l'admission des 
malaues et lu prestation des soins dans les hôpitaux 
et dispensaires (Dossier 1554/338)

etv examinée par la Section PoriHaiiO-ate d...-.ns 
seance du 28 Juin 1935.
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Demuide d'avis relative à deax notes adressées 
par 1,11. Lefebvre-Dibos et Bcverat, Président et 
Secrétaire Général du. Conseil d ' administra tion de 
1’alliance nationale pour l'accroissement de la 
population française concernant la répression de 
1 ’ uvo rtement.

été examinée p^r la 1ère Section dans ses séaj 
dos 7 et 26 Juin 1935.

Demande d'organisation spéciale de l'assistance 
médicale gratuite, en exécution des dispositions de 
l'article 35 de^la loi du 15 -Juillet 1893, formulée 
par la commune de Ville frcnche-de-Ro uergue Gvevron) 
(Dossier 1556-340).

k été examinée par 1^ Section Permanente dans 
ses séances des 25 Octobre et 29 Novembre 1935 .

, ,Question posée par ;,i. le Préfet des B utes-r 
Pyrénées fc.u sujet de 1 'interprétation de l’article 
lei de lu loi du 14 Janvier 1933, relative à lu . 
surveillance des etablissements de bienf?is? nce nrivt 
(Dossier 1558/354).

Sera examinée par lc. Section Permanente.

Demande d'avis relative à 11 application des 
dispositions au décret du 25 Juin 1934 aux établisses 
publics d1 assisbunce et aux bureaux de bionfaistn ce 
(Dossier 1059/355) .

Titre 1er.- Dispositions relatives à 1’exécutio 
des services.

n rt. 1er.- Les articles 1er à 6 de lu loi du 
25 Janvier 1889, modifiée par les lois postérieures, ; 
abroges et remplacés par les dispositions suivantes;

P‘/s services du budget de l’Etat s'exécutent di 
1er Janvier au 31 Décembre,

"La période d'exécution comprend, en outre, des 
délais complémentaires qui s'étendent pendant la 
seconde année:

m / Jusqu'au 10 Février pour l'ordonna ncement c 
le mandatement des dépenses de matériel effectuées da> 
lu Métropole et l'Afrique du Nord.

” 2 7. Jusqu’au dernier jour du mois de Février 
P°ur le paiement des dépenses de personnel et de 
materiel effectuées dans la Métropole et l’Afrique du 
.bi o le a •

7 3 / jusqu’au 30 juvril pour la régularisation
par des credits supplémentaires des dépenses afférente 
aux charges publiques rendues obligeterres par la loi ’ 
de finances et dont le montant ne peut être définitive 
ment connu qu*après l'exécution du service;

,5° Dusqu’^u 3i mai pour toutes outres opération] 
ae régularisation".
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Art.2.- La période d'engagement des dépenses de 
matenex ,est close au 15 Décembre de l'année sauf les 
Cas ce nécessites dumapt justifiées.

relatn^Vi^ dl®P°slti°ns de U lol du 23 Mai 1934 
ruiut.ves a 1 acquittement dss dépenses d'exercices 
anDlicabd!3 <dsposJalons qui l'ont modifiée, ne sont 
6 000 ?r^UV‘ïpen£:®S de a-=ttéri®1 supérisuros à 
Nord. f c effectuées dans la Métropole et l’Afrique du

fautes les autres dépenses qui n’ont pu être
los crddit:3o±tPS âél?is ÜF“tis aont sur
les crédits ouverts pour les memes services au budget de l'année en cours à l’époque du mMateânt, ®

été examinée par la 
inscrite à son ordre Section Permanente et reste 

du jour.
Oonæil Général do It«, Nièvre

services rendus 
, tant à la

Pur les centres 
Société toute 
ot aux vic tines

Considérant les  
de rééducation do mutilés" 
entièie qu'aux victimes de la guerre 
du travail;
matn^ndfrant/,une P-rt-Al° sort luroatubie des 

Lf lu nature’ c'est-à-dire des infirmes de •naissance ;
ie V00U "?ue des disB0si tions législatives 

i > Prises sans tarder, permettant à ces derniers 
aQS CGn^^s de rééducation existants, au 

titre que les mutilés de la guerre et du travail". 
il .drodu jour do la pr/sopte session.

Sur 1'initiative de U 
de le Section Permanente.

"Que la question des 
soit étudiés afin que ces 
a jouer un role important 
tvjcce, ‘ ~

le Sénateur Mauger, membre

bureaux d'assistance
bureaux qui sont appelés

- ' . . ' dnüs los questions d’assis-
puissent fonctionner normalement’’ (Bossier

" fexaminée pur la IVèmo Section dans &r- 
sv&nQ® au 26 Octobre 1935. “
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Sur 1’initiative de M. le Sénateur llillerand, 
membre de la IVèrae Section.

■"Demander l’étude d’une organisation dans laquelle 
seraient réunies en une seule le, commission administrative 
du bureau de bienfaisance, le bureau d'assistance et les 
hopitaux-hospices - groupement dont le but devrait 
etre de simplifier et de veiller m bon fonctionnement 
de ces aivers rouages"{Dossier I56X/359).

Question soumise à l’étude de la IVème Section.


